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MAITRE D’OUVRAGE : Maire de la Commune de Yagoua

AUTORITE CONTRACTANTE : Maire de la Commune de Yagoua

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PLACEE AUPRES DE LA COMMUNE DE YAGOUA, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO DANAY.


I- OBJET : 

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public-MINEE/Exercice 2026, le Maire de la Commune de YAGOUA, Maîtres d’Ouvrage, lance en procédure normal un Appel d’Offres National Ouvert :

Les travaux sont regroupés en lot unique lot comme indiqués ci-dessous :
	Désignation du projet 
	Localités
	Montant Prévisionnel en Fcfa

	REALISATION  DE QUATRE (04)  FORAGES EQUIPES D’UNE POMPE  A MOTRICITE HUMAINE
	BIDIM-GALAYE, TOUKOU-HELEK, BAGARAO-DONRONGO, TCHEKE-BONLONG 
	32 000 000


II – Consistance des travaux  

Les prestations, objet du présent Appel d’Offres comprennent toutes les parties de corps d’état prévues au Cadre du détail quantitatif et estimatif. Ces prestations sont décrites au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et comprennent : 
· Etudes géophysiques ; 

· Nettoyage général du site ; 

· Implantation ; 

· Foration ; 

· Equipement – Développement – Essai de pompage ; 

· Superstructure ; 

· Moyens d’exhaure ;

· Analyse de l’eau ; 

· Formation/Animation.
III – Participation et origine 

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l’égalité des conditions aux entreprises de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux objets du présent Appel d’Offres.
IV – Financement 


Les travaux objets du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public de la République du Cameroun, Exercice 2026.

V- Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Commune de YAGOUA.

VI- Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres 

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu à la Commune de YAGOUA, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable d’un montant de 30 000 (Trente mille) franc cfa à la Recette  Municipale de YAGOUA au titre des frais d’achat du dossier d’appel d’offres..
VII – Remise des offres 

Chaque Offre rédigée en français ou anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies respectivement marquées comme telles devra parvenir au Secrétariat du service de la passation des marchés de la Commune de Yagoua, Tél. .............................. au plus tard le ___________________ à 10 heures et devra porter la mention :
 « APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE NORMALE

N°……../AONO/C-YAGOUA/CIPM/2026 DU ……………………………………POUR LA REALISATION  DE QUATRE (04) FORAGES EQUIPES D’UNE POMPE  A MOTRICITE HUMAINE DANS LA LOCALITE DE BIDIM-GALAYE, TOUKOU-HELEK, BAGARAO-DONRONGO ET TCHEKE-BONLONG, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.  
« à n’ouvrir qu’en séance de DEPOUILLEMENT »
NB : Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues. Les offres doivent être distinctes l’une de l’autre.
VIII – Recevabilité des offres
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par Le Ministre en charge des Finances d’un montant de : 640 000 F CFA (Six Cent Quarante Mille francs CFA).


IX – Ouverture  des plis

Les plis seront ouverts par la commission Interne de Passation de Marchés en séance plénière le _____________________ à 11 heures dans le bureau de la CIPM de la Commune de Yagoua en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés.  

X – Délai d’exécution


Le délai maximum d’exécution des travaux est de deux (02) mois à compter de la date de notification du marché. Au-delà de cette période, il sera appliqué à l’entreprise adjudicataire des pénalités d’usage prévues par la réglementation en vigueur. 
XI – Principaux critères éliminatoires 

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :

      Pièces Administratives

a) Absence de caution de soumission y/c récépissé CDEC ;
b) Absence d’acte d’engagement à préfinancer les travaux à hauteur de 30% du montant prévisionnel ;
c) L’absence ou la non-conformité d’une pièce du dossier administratif  peut entrainer l’élimination de l’offre après un délai de 48h 
d) Pièce falsifiée ou non authentique ;

e) Absence du certificat de catégorisation,
Offre Technique :

a) Dossier incomplet,

       b)   Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés,

       c)   Non-conformité aux spécifications techniques majeures,
       d)   Non satisfaction au moins, à vingt (20) sous critères essentiels sur les vingt-six (26) 
      Offre financière :

a) Offre   financière incomplète,

b) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié,

c) Absence d’un sous-détail de prix,

XII  - Les principaux critères de qualification  
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

- l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières 


                     oui/non

- les références de l’entreprise                                                                                                oui/non
- la qualité et l’expérience du personnel d’encadrement                                                        oui/non 

Le non respect d’un de ces critères par un soumissionnaire prouve que celui-ci présente une incapacité technique et/ou manque des ressources nécessaires pour mener à bien l’exécution des travaux. Son offre sera par conséquent éliminée. Les détails desdits critères à l’article 6.1 du RPAO. 
XIII – Attribution du marché

Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l’offre est jugée techniquement apte et évaluée la moins disante. 

XIV – Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une durée de 90 jours, à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

XV – Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès du Secrétaire Général de la Commune de Yagoua, chef de service du marché ou du CCD.
                                                                                               Fait à Yagoua, le _________________

Ampliations :                                                                               Le Maire, Maitre d’ouvrage                                                                         

- ARMP (pour publication et archivage) ; 
- DDMAP/MD (pour information)                                        
    - Président CIPM (pour information) ; 

      - Affichage (pour information) ;  

          - Archives/Chrono.                                                                            
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL D’APPEL D’OFFRES

A - Généralités

Article 1 :       Portée de la Soumission

1.1. Le Maître d’Ouvrage, tel qu’il est défini dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), ci-après dénommé le « Autorité contractante », lance un Appel d’Offres pour la construction et/ou l’achèvement des Travaux  décrits dans le Dossier d’appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’Appel d’Offres figurent dans le RPAO.

Il y est fait ci-après référence sous le terme « les Travaux ». 

1.2. Le soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, les termes « Maître d’Ouvrage » et « Autorité contractante » sont interchangeables et le terme « jour » désigne un jour calendaire.

Article 2 :     Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO. 

Article 3 :     Fraude et Corruption

3.1. Le Maître d’Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, le Maître d’Ouvrage  :

  a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :

i. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent  public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ;

ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

iii. « Pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le Maître d’Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

b. Rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Premier Ministre, Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non automatiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 :     Candidats admis à concourir

4.1. Si l’Appel d’Offre est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la  procédure de pré-qualification.
4.2. En règle générale, l’Appel d’Offre s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il :

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiation de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marché passés au titre du présent Appel d’Offres ; ou 

ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent Appel d’Offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon l’article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.

c. Le soumissionnaire  ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.

d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire indirecte de l'Autorité Contractante.

Article 5 :     Matériaux matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du marché sont limitées auxdits matériaux, matériels fournitures, équipements et services. Spécifiquement, les poteaux bois et traverses devront répondre aux normes UPDEA et seront traités par les stations de traitement agréées à cet effet. 
5.2. Aux fins de l’article 5.1. Ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 :       Qualification du soumissionnaire

6.1 Les  soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré-qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;

iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;

iv. Les litiges en cours :

v. La disposition du matériel indispensable.

6.2 Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’article 6.1. ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celle à fournir par chaque membre du groupement ;

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ; 

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis du Maître d’ Ouvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se repartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3 Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO ;

6.4 Les soumissionnaires demandant  à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont  aux critères d’éligibilité décrits à l’article 32 du RGAO.

Article 7 :     Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site à la charge du soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’il demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO. 


B. Dossier d’Appel d’Offres

Article 8 :     Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend les principaux documents énumérés ci- après :

a. La Lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints) ;

b. L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ; 

c. Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

d. Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;

e. Cahier des clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

f. Cahier des clauses techniques Particulières (CCTP) ;

g. Le Cadre du bordereau des prix unitaires ;

h. Le Cadre du détail quantitatif et estimatif ;

i. Le Cadre du sous-détail des prix unitaires ;

j. Le Cadre du planning d’exécution ;

k. Documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;

l. Modèle de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

m. Modèle de lettre de soumission ;

n. Modèle de caution de soumission ;

o. Modèle de cautionnement définitif ;

p. Modèle de caution d’avance de démarrage ;

q. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;

r. Modèle de marché ;

s. formulaire aux études préalables ;
8.2. Le soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9 :     Éclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours

9.1 Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l'Autorité Contractante.

par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse  de l'Autorité Contractante,
indiquée dans le RPAO. L'Autorité Contractante.

répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) vingt et un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante.

, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.2 Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres y compris la phase de pré-qualification des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès de  l'Autorité Contractante.

.
9.3 Le recours doit être adressé à l'Autorité Contractante, avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Président de la Commission.

       Il doit parvenir à l'Autorité Contractante, au plu tard quatorze (14) jours avant la date d’ouverture des offres.
9.4 L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 :     Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. L'Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’article8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maître d’Ouvrage par écrit.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’article 22 du RGAO.

C. Préparation des offres
Article 11 :   Frais de soumission 

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et l'Autorité Contractante n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.

Article 12 :     Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le soumissionnaire et le l'Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13 :     Documents constituant l’offre

13.1  L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes : 

a. Volume 1 : DOSSIER ADMINISTRATIF

Il comprend : 

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

· A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

· A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;

· N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

· N’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO,

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article6.1 du RGAO ;

b.  Volume 2 : OFFRE TECHNIQUE

     b.1. Les renseignements sur les qualifications


Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO. 


        b.2. Méthodologie 

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installation, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).


b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir : 

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

 

 b.4. Commentaires (facultatifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions 

c.  
Volume 3 : OFFRE FINANCIÈRE

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

1. La Soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;

2. Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

3. Le Détail estimatif dûment rempli ;

4. Le Sous détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

5. chiffres d’affaires et accès à une ligne de crédits.


Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offre, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de soumission

Article 14 :     Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau de Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. L soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du détail quantitatif et estimatif. 

14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le moment total de son offre. 

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Étant entendu que tout marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

14.5 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8.

Article 15 :     Monnaies de Soumission et de Règlement

15.1. En cas d’Appel d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre devront suivre les dispositions soit de l’Option A ou de l’option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : Le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale.

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix de détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

d. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou le pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaie étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.

e. Les taux de change utilisés par le soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission. Ils seront appliqués pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux  taux fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif de la manière suivante : 

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée « monnaie nationale ».

b. Les  prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4 Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’expédier leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaire et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5 Durant l’exécution de travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

15.6 Pour les Appels d’Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.

Article 16 : validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offre à compter de la date de remise des offres fixée par l'Autorité Contractante.

, en application de l’article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l'Autorité Contractante comme non conforme.

· 16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l'Autorité Contractante peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faits le seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l’article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3 Lorsque le marché ne compte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire(s). La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation.

Article 17 :     Caution de soumission

17.1. En application de l’article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l'Autorité Contractante.

. La caution de soumission demeure valide pendant trente (30) jours au-delà de la limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d’une caution de  soumission acceptable sera rejetée par la commission de passation des marchés soumission comme non  conforme. La caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4 Les cautions de soumission et les offres des  soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.

17.5. La caution de soumission  de l’attributaire du marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le cautionnement définitif requis.

17.6. La caution de soumission peut être saisie :


a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;


b. Si, le soumissionnaire retenu :


i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 37 du RGAO, ou.

   ii. Manque à son obligation le cautionnement définitif en application de l’article 38 du RGAO. 

Article 18 :     Propositions variantes des soumissionnaires.

18.1 Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans les délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non  conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécification techniques, sous détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles.  L'Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’article 31.2 (g) du RGAO.

Article 19 :      Réunions préparatoires à l’établissement des offres 

19.1 En moins le RPAO n’en dispose autrement le soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra au lieu date indiqués dans le RPAO.

19.2 La réunion préparatoire aura pour objet de finir les éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3 Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon  quelle parvienne à l'Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que l'Autorité Contractante ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop  tard. Dans ce cas les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19.4 Le procès verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l »issue de la réunion préparatoire sera faite par le  Maître d’Ouvrage et en publiant un aditif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO, et non par le canal du procès verbal de la réunion préparatoire.

19.5 Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas  à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.

Article 20 :     Forme et signature de l’offre 

20.1 Le soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication « ORIGINAL » .De plus, le soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication « COPIE ». En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2 L’original de toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du soumissionnaire, conformément à l’article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3 L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D : Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres 

21.1 Le soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du soumissionnaire.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. ont adressées au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention « À N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT » 

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du soumissionnaire de façon à permettre à l'Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l’article 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l’article 24 du RGAO.

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisé, le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 :     Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage à l’adresse spécifiée à l’article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.

22.2. L'Autorité Contractante peut, à son gré, reporte la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 :     Offres hors délai


Toute offre parvenue au Maître d’Ouvrage après les dates et heures limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article 24 :     Modification, substitution et retrait des offres

24.1 Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la notification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La notification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRES DE REMPLACEMENT » OU « MODIFICATION »

24.3 La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l’article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas  être confirmé par notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt  des offres.

24.3 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront envoyées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l’article 17.6 du RGAO.


E - Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 :     Ouverture des plis et recours

25.1 La commission de passation des marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l’heure et à l’adresse indiquée dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires quoi sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées «  Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «  modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à  haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner. Sels les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l’article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumis à évaluation.

25.5 IL est établi, séance tenante un procès verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-commission d’analyse. Une copie dudit procès verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. À la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le code des marchés publics, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Maître d’Ouvrage.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission Interne de Passation des Marchés.

L’observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 :     Caractère confidentiel de la procédure 

26.1 Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la qualification des soumissionnaires, et à la recommandation d’attribution du marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concerné par ladite procédure tant que l’attribution du marché n’aura pas été rendue publique.

26.2 Toue tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la commission Interne de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’analyse dans l’évaluation des offres ou le Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution peur entraîner le rejet de son offre.

26.3 Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27 :     Éclaircissements sur le offres et contact avec l'Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la commission Interne de Passation des marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissement et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’article 29 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28 :     Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications de Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :


i.  Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des travaux ;


ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du marché ;


iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.  

28.5. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes, et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29 :     Qualification du soumissionnaire


La Sous-commission s’assurera que le soumissionnaire retenue pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification. 

Article 30 :     Correction des erreurs

30.1. La sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La Sous-commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a. il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ; 

b. le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;

c. il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 :     Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 :      Évaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la sous-commission d’analyse.

32.2 En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :


a. En corrigeant toue erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;


b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;


c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;


d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toue autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;


e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;


f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offert par le soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots ; 


g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le RPAO.

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant  la période d’exécution du marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation de l'Autorité Contractante des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d’analyse peut à partir du sous -détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Délai quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes des constructions et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l'Autorité Contractante peut rejeter ladite offre.

Article 33 :     Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux


Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

F. Attribution du marché

Article 34 :      Attribution

34.1. L'Autorité Contractante attribuera le Marché au soumissionnaire dont l’offre à été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui dispose des capacités techniques et financiers requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

34.2. Si, selon l’article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurrents, en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot, ainsi que leur plan de charges au moment de l’attribution.

Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante de déclarer un appel d’Offres infructueux                             ou d’annuler une procédure

L'Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Premier Ministre lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres  infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.

Article 36 :      Notification de l’attribution du marché 


Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l'Autorité Contractante notifiera à l’attribution du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera à l’entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37 :     Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. L'Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.

37.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres  des soumissionnaires concernés qui en font la demande.

37.3. Après la publication de résultat de l’attribution les offres non retirées dans un délai maximum de quinze (15) jours seront détruite, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. 

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics, avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué et au président de la commission.


Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 :     Signature du marché 

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la commission Interne de Passation des Marchés et le cas échéant à la commission Spécialisée de contrôle des marchés compétente, pour adoption. 

38.2. L'Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (7) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché adopté par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire.

38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article 39 :      Cautionnement définitif 

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l'Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira à l'Autorité Contractante un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le dossier d’Appel d’Offres.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 3% du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agrée conformément aux textes en vigueur ou par une caution au profit de l'Autorité Contractante ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agrée de premier rang conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production de cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.

Pièce N° 3 :
RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES

(RPAO)

REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
	
	Introduction

	1.1.
	Le présent Appel d’Offres a pour objet la construction EN QUATRE (04) LOTS SEPARES DES  FORAGES EQUIPES D’UNE POMPE  A MOTRICITE HUMAINE DANS LA LOCALITE DE BIDIM-GALAYE, TOUKOU-HELEK, BAGARAO-DONRONGO ET TCHEKE-BONLONG, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.


	
	Nom et adresse de l'Autorité Contractante.
Le Maire de la commune de Yagoua B.P. _______________ .

	1.2.
	Délai d’exécution : 
Le délai d’exécution est fixé à trois (03) mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux.

	2.1.
	Source de financement : Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissement Public de la République du Cameroun Exercice 2026.

	4.1
	Soumissionnaires admis pour l’Appel d’Offres : 

- tous les nationaux répondant aux critères du DAO ; 

- les soumissionnaires ne devront pas être sous le coût d’une déclaration de faillite ou de liquidation ; 

- l’Entreprise soumissionnaire doit être de droit camerounais et installée sur le territoire camerounais ; 

- le soumissionnaire ne doit pas prendre contact directement ou indirectement avec les membres de la Commission Interne de Passation des Marchés publics ni avec ceux de la sous commission d’analyse ; 

- il doit joindre à la demande de soumission (voir modèle) des copies des documents originaux définissant la constitution ou les statuts juridiques, le lieu d’enregistrement ou le principal lieu d’activités de l’entreprise ; 
- il doit joindre une procuration écrite du signataire de l’offre pour engager le soumissionnaire ; 

- il doit prouver la disponibilité des fonds, aux moins 50% du montant des travaux sollicités (liquidité ou facilité de crédit). 

	5.1.
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services :

Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du marché doivent provenir de pays répondant aux différentes normes internationales reconnues et pouvant s’appliquer à l’environnement climatique et économique du Cameroun.

Les dépenses effectuées au titre du marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services. 

	6.
	Principaux critères de qualification du soumissionnaire

	6.1.
	a) – Principaux critères éliminatoires

· Dossier administratif incomplet ou pièces administratives requises non produites en originaux ou copies certifiées conformes datant de plus de trois mois, 48h après le dépouillement ; 

· Note de l’offre technique inférieure à soixante-dix pour cent (70%) de oui requis ; 

· Absence de caution de soumission y/c récépissé CDEC ;

· Pièce falsifiée ou non authentique ;

· Absence du certificat de catégorisation; 

b) – Principaux critères techniques de qualification

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

- Les références de l’entreprise 






       oui/non

- La note méthodologique 






       oui/non

- Les moyens en personnel d’encadrement de l’entreprise

                   oui/non

- Les moyens en matériel et équipement indispensable de l’entreprise

       oui/non

- Le planning d’exécution des travaux                                                                      oui/non
c) – Les critères de conformité technique

· Les références techniques et financières relatives aux travaux similaires réalisés durant les deux (02) dernières années (2024 à 2025) totalisant une moyenne annuelle supérieure ou égale au montant de la soumission proposée (accompagné des justificatifs) et selon le modèle.

· la note méthodologique signée

· le planning d’exécution des travaux selon le modèle

· le  planning d’approvisionnement selon le modèle

Les moyens en personnel d’encadrement  de l’entreprise accompagné des CV, diplômes, certificat de travail… comprenant :

· Le conducteur des travaux 

· Le chef de chantier 
Les moyens en matériel et équipements : 

1) un atelier motorisé de fonçage comprenant un engin de levage et des outils de fonçage (Tige, tube provisoire, Marteau fond de trou et autre trilame, tricône..) porté sur camion(s) accompagné d’un mécanicien foreur expérimenté ;  

2) un équipement de développement du forage, porté sur camion ou tracté 

3) un groupe électrogène de 25 KVA minimum 

4) une pompe électrique immergée 

5) un dispositif de mesure des débits 
6)  un dispositif de mesure des niveaux d’eau 

7) Appareillage de sondage électrique et petit outillage pour étude géophysique (sonde, pelle, fût, moule, pioche, serre joint…)

8)  un véhicule de liaison 4x4  (ex type Pick-up, carte grise ou l’attestation de location) ;
Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) dûment paraphé à chaque page, daté et signé ;

Le Cahier de Spécifications Techniques (CST ou CCTP) dûment paraphé à chaque page, daté et signé. 


	12.
	Langue de l’Offre :

La langue de l’offre est le français ou l’anglais. 


	13.1.
	- la liste des documents sera regroupée trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit : 
Enveloppe A – Volume I : Pièces administratives

a) : Déclaration d’intention de soumissionner, timbrée; 

b) : L’attestation de non faillite datée de moins de trois (3) mois établie par le Tribunal de grande instance ou par la chambre d’Industrie et du Commerce du lieu de siège de l’entreprise.
c) : L’original de la quittance d’achat du DAO.

d) :   La  caution de soumission dûment remplie et signée d’un montant suivant le modèle en annexe 2. 

e) : L’attestation de non exclusion des marchés délivrée par l’ARMP de moins de trois (3) mois
f) : L’Attestation d’immatriculation, timbrée
g) L’attestation de souscription à la CNPS signée par le chef centre régional ou un représentant dûment mandaté en cours de validité ; 

h) L’attestation de non redevance fiscale en cours de validité ; 
i) : L’attestation de domiciliation bancaire daté de moins de trois (3) mois. 

j) : Le registre de commerce timbrée;
k) : l’attestation de localisation accompagnée d’un plan de localisation. timbrée
l) : Le CCAP dûment paraphé à chaque page et signé à la dernière ; 

Enveloppe B – Volume II : Offre technique

a) l’attestation de visite de site où seront exécutés les travaux, signée sur l’honneur par le soumissionnaire.

b) la liste du personnel par corps d’état ; 
c) le curriculum vitae du personnel d’encadrement et copies certifiées des diplômes; 

d) la liste des matériels en précisant l’âge, la quantité l’état et la disponibilité de ces matériels (justifier l’appartenance) ; 

e) les références de l’entreprises (nombre de projets réalisés : pour chaque projets donner le montant le délai d’exécution, le lieu, le MO et le P.V de réception) ; 

f) la liste détaillée des taches à exécuter ; 

g) la méthodologie d’exécution des travaux ; 

h) la provenance et approvisionnement en matériaux ; 

i) le planning d’exécution des travaux assorti du délai ; 
j) le CCTP dûment paraphé à chaque page et signé à la dernière page.
Enveloppe C – Volume III : Offre financière

C.1 : La soumission timbrée et signée suivant le modèle joint 

C.2 : Le bordereau des prix unitaires complété, paraphé et signé à la dernière page.
C.3 : Les Sous Détails des prix unitaires.

C.4 : Le devis quantitatif et estimatif complété et signé. 

N.B. : les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleurs aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen. 

	
	Régime fiscal applicable au marché (droits et taxes)

	14.3.
	Le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des marchés publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment : 

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constituent un précompte sur l’impôt de société ; 

- des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ; 

- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché ; 

- des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ; 

- des droits et taxes communaux ; 

- des droits et taxes relatifs au prélèvement des matériaux et d’eau. 



	
	Prix et monnaie de l’offre

	14.4.
	Les prix du marché sont fermes et non révisables. 

	15.2. et 15.3.
	Monnaie du pays du Maître d’Ouvrage (Monnaie nationale) : 

Les offres sont exprimées en F CFA, qui seront également la monnaie de paiement.

	
	Préparation et dépôt des offres

	16.1.
	Période de validité des Offres :

La période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	17.1
	Montant de la garantie d’offre :

Une retenue de garantie de 10% du montant TTC du marché conclus sera opérée à chaque décompte.  

	18.1.
	Les offres sont appelées sur la base d’un délai d’exécution des travaux compris entre 30 jours au minimum et 60 jours au maximum. La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2 (e) du RGAO. Le délai d’exécution proposé par le soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel.

	20.1
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : 

Sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies respectivement marquées comme telles.

	21.2.
	Secrétariat du Maître d’Ouvrage  B.P.  ; 



	22.1.
	Date et heure limites de dépôt des offres :

au plus tard le _____________________ à 14 heures.

	25.1.
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : 

L’ouverture des plis doit s’effectuer dans un délai maximum d’une heure après l’heure limite de dépôt des offres. 

	
	Attribution du marché

	39.1. 

39.2.
	L'Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la moins-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises.



Pièce N° 4 :

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES

PARTICULIÈRES

(CCAP)

SOMMAIRE

Table des matières

CHAPITRE I : GENERALITES 
	Article 1
	: Objet du Marché 
	

	Article 2
	: Procédure de Passation du Marché
	

	Article 3
	: Définitions et attributions
	

	Article 4
	: Langue, loi et réglementation applicables 
	

	Article 5
	: Pièces constitutives du Marché.
	

	Article 6
	: Textes généraux applicables 
	

	Article 7
	: Communication
	

	Article 8
	: Ordres de service
	

	Article 9
	: Personnel de l’entrepreneur 
	


CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES 
Article 10
 : Garanties et cautions 


	Article 11
	: Montant du Marché 
	

	Article 12
	: Lieu et mode de paiement
	

	Article 13
	: Variation des prix 
	

	Article 14
	: Formules de révision des prix 
	

	Article 15
	: Valorisation des travaux
	

	Article 16
	: Avances
	

	Article 17
	: Règlement des travaux 
	

	Article 18
	: Pénalités de retard
	

	Article 19
	: Règlement en cas de groupement d’entreprises 
	

	Article 20
	: Décompte final 
	

	Article 21
	: Décompte général et définitif 
	

	Article 22
	: Régime fiscal et douanier
	

	Article 23
	: Timbres et enregistrement 
	


CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX 

	Article 24
	: Délais d’exécution du Marché 
	

	Article 25
	: Rôles et responsabilités de l’entrepreneur 
	

	Article 26
	: Mise à disposition des documents et du site 
	

	Article 27
	: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
	

	Article 28
	: Consistance des travaux  
	

	Article 29
	: Pièces à fournir par l’entrepreneur
	

	Article 30
	: Organisation et sécurité des chantiers 
	

	Article 31
	: Implantation des ouvrages 
	

	Article 32
	: Sous-traitance 
	

	Article 35
	: Journal de chantier 
	


CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION 

	Article 36
	: Réception provisoire 
	

	Article 37
	: Documents à fournir après exécution 
	

	Article 38
	: Délai de garantie 
	

	Article 39
	: Réception définitive
	


CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES
	Article 40
	: Résiliation du Marché 
	

	Article 41
	: Cas de force majeure 
	

	Article 42
	: Différends et litiges 
	

	Article 43
	: Edition et diffusion du présent Marché 
	


Article 44 et dernier : Entrée en vigueur du Marché 
Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet de la Lettre Commande 
La présente Lettre-commande a pour objet les travaux de Construction de QUATRE (04) FORAGES EQUIPES D’UNE POMPE  A MOTRICITE HUMAINE DANS LA LOCALITE DE BIDIM-GALAYE, TOUKOU-HELEK, BAGARAO-DONRONGO ET TCHEKE-BONLONG,, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.
Article 2 : Procédure de passation du Marché

La présente Lettre Commande est passée après APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE NORMALE N°……../AONO/C-YAGOUA/CIPM /2026
Article 3 : Définitions et attributions 

3.1. Définitions générales

· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune YAGOUA.
· L’Autorité contractante est le Maire de la Commune de YAGOUA. Il veille à la conservation des originaux des documents du Marché et à la transmission des copies au Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Danay et à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. 

· Le Chef de service du marché est le Secrétaire Général de la commune de Yagoua qui notifie et coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apporte au Maître d’Ouvrage une assistance générale à caractère technique, administrative et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

· L’Ingénieur du marché est le Délégué Départementale MINEE du Mayo Danay. Il est chargé du suivi de l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation des travaux.

· Le Maître d’Œuvre du présent Marché est le chef de service technique MINEE/MD, il est veille au respect des normes et spécifications techniques ainsi que de l’implication des populations bénéficiaires directs.
· L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de l’exécution des travaux est la Brigade de contrôle des Marchés Publics de MAYO-DANAY;
· L’entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l’art et conformément aux cahiers de charge. Il est tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où s’exécutent les travaux ainsi que toutes facilités dans l’exécution de leur fonction. 

3.2. Nantissement

En vue de l’application du régime de nantissement institué par le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code du Marché publics, sont désignés comme suit :

· Autorité chargée de l’ordonnancement des dépenses : le Maire de la Commune YAGOUA ;

· Autorité chargée de la liquidation des dépenses : le Maire de la Commune YAGOUA ; 

· Organisme ou responsable chargé du paiement : Le TPG S/C du Receveur Municipal de la Commune YAGOUA. 

· Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent Marché : le Secrétaire Général de la commune de Yagoua 
Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables

4.1. La langue applicable au présent contrat est la langue officielle dans laquelle le Cocontractant a rédigé son offre (le Français ou l’Anglais).

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du Marché.

Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du Marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité : 

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;

2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. Le Cahier des Clauses Environnementales et Sociales (CCES) ;

6. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : le bordereau des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires, le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous détail des prix unitaires ;

7. Le planning d’exécution des travaux et le délai présentés par l’entrepreneur et acceptés par le Maître d’ouvrage ; 

8. Les documents graphiques approuvés par le Maître d’ouvrage ; 

9. Plans et notes de calcul ; 

10. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Lettre commandes Publics de travaux mis en vigueur par arrêté N° 033 du 13 février 2007 ; 

11. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet de la Lettre Commande. 

Article 6 : Textes généraux applicables

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :
6.1.  
La loi N° 92/007 du  14 août 1992 portant Code du travail ;
6.2.      Les textes généraux sur la protection de l’Environnement et notamment la loi cadre N°  96/12 du  05 août          1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;

6.3.      La loi N°200/09 du  13/07/2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur  du Génie Civil.

6.4.       La loi N° 2007/006 du 26/12/2007 portant régime financier de l’Etat ;

6.5.       Le décret N°2001/048 du  23/02/2001 portant organisation et fonctionnement de l’ARMP ;

6.6.       La loi N° 2002/003 du  19/04/2002 portant Code Général des Impôts ;
6.7.  
La loi n° 2009/011 du 10 juillet 2009 portant régime financier des Collectivités Territoriales Décentralisées

6..8.
 Le Code minier ;

6.9       Les textes régissant les corps de métier ;

6.10 Le décret n°2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des marchés publics et  le circulaire n° 002/CAB/PM du 04 novembre 2002 relative à la procédure de passation des Marchés Publics ;

6.11 Le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

6.12 Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics modifié et complété par le décret n° 2012/076 du 08 mars 2012;

6.13  Le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal  et douanier des Marchés Publics ;

6.14 La loi n°98/MINTP/DR datant de 1997 du Ministère des Travaux Publics portant publication des directives pour la prise en compte des impacts environnementaux dans l’entretien routier

6.15 L’arrêté n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de service et des prestations intellectuelles;
6.16 La circulaire N°003/CAB/PM du 18/04/2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;

6.17 La circulaire N°002/CAB/PM du 31/01/2011 qui précise les modalités de mutation économique des  Marchés Publics ;

6.18  Le décret n°2012/074 du 08/03/2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;

6.19 Le décret n°2012/075 du 08/03/2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

6.20 Le décret n°2012/076 du 08/03/2012 modifiant et complétant certaines dispositions du  décret n°2001/048 du 23/02/2001 ci-haut citée ; 

6.21 Le décret n°2013/271 du 05/03/2013 modifiant et complétant certaines dispositions du  décret n°2012/074 du 08/03/2012 ci-haut citée 
6.22 L’arrêté n° 093/CAB/PM du 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et les frais du dossier d’Appel d’Offres ;
6.23 Le Loi des finances de l’Exercice 2018 ;

6.24  La lettre-circulaire N°001/LC/PR/MINMAP du 23/08/2012 qui précise les modalités de transfert des dossiers de la compétence des Commissions Centrales  Marchés Publics du MINMAP ;

6.25 La circulaire N°005/LC/PR/MINMAP du 07/11/2013 qui précise les seuils de compétence, les modalités de contrôle de l’exécution des Marchés Publics et de la délivrance du visa préalable par les Responsables des SDE du MINMAP ;
6.26 La circulaire n° 001/MINFI du 02 Janvier 2018 portant instructions relatives à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés pour l’Exercice 2018;
6.27 La circulaire n° 002/MINFI du 19 Juin 2018 modifiant et complétant certaines dispositions de la circulaire n° 001/MINFI du 02 Janvier 2018 ;

6.28 Le décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents ;

6.29 La lettre-circulaire N°005/LC/PR/MINMAP/CAB du 03/07/2018 qui précise les mesures transitoires à observer suite à la signature et à la publication du  décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
6.30 Les DTU pour les travaux de bâtiment ;
6.31 Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut, les normes Françaises ou Européennes en matière.
6.32 D’autres textes spécifiques :. 
1 Circulaire n°00000205/MINFI/DGO du 12 Février 2026 fixant la liste des biens d’équipements techniques destinés à l’industrie de production du Bitume de pétrole éligibles à l’exonération des droits et taxes de douanes ;

2 Circulaire n°0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant instructions relatives à l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026 

3 Lettre-circulaire n°0001879/LC/MINFI du 31 Décembre 2025 relatives à l’exécution, au suivi et au Contrôle de l’Exécution des Budgets des Collectivités Térritoriales Décentralisées (CTD) pour l’Exercice 2026 

4 Annexe 1 de la circulaire n°0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant instructions relatives à l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026 

5 Loi N°2025/012 du 17 décembre 2025 portant Loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2026

6 Lettre circulaire conjointe N°000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 octobre 2024 relative à la préparartion des budgets des CTD pour l’exercice 2025

7 Instruction n°24/0000134/MINFI/SG/DGTCFM/CLC du 08/ Février 2024 portant nomenclature des pièces justificatives des opérations budgétaires et comptables des Collectivités Térritoriales Décentralisées (CTD)

8 Loi N°2024/020 du 23 Décembre 2024 portant Fiscalité Locales
9 Lettre circulaire n°000019/LC/MINMAP du 05 Juin 2024 relative aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et  de déconsignation des cautionnements sur les Marchés Publics.

Article 7 : Communication

7.1. Toutes  les  notifications  et  communications écrites  dans  le  cadre  de la présente Lettre Commande devront être faites aux adresses suivantes :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : 

Dans un délai de dix (10) jours calendaires suivant la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’entrepreneur est tenu d’élire domicile à YAGOUA et de communiquer son adresse au maître d’ouvrage. En cas de changement d’adresse, l’entrepreneur est tenu de l’en informer dans les mêmes délais.

Passé le délai de 10 jours pour faire connaître au maître d’ouvrage son domicile, et dès achèvement des  travaux, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de YAGOUA qui abrite et dont relèvent les travaux ;

b.  Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune YAGOUA avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service, à l’ingénieur et au contrôleur le cas échéant.

7.2. L’entrepreneur adressera  toutes  notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie au Chef de service et au Maître d’Ouvrage.

Article 8 : Ordres de service 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le maitre d’ouvrage Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par l’Ingénieur du marché avec copie au DDMINMAP, au Chef de service du marché  et au Maître d’œuvre. 
8.2  Sur proposition de l’Ingénieur du marché,  les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le délai et/ou le cout du marché seront signés par le maitre d’ouvrage Autorité contractante après avis du chef service du marché avec copie au chef  service du marché, au cocontractant, l’Ingénieur du marché au  DDMINMAP  et au Maître d’œuvre. 
8.3  Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés, notifiés et ventilés par l’Ingénieur du marché avec copie à maitre d’Ouvrage Autorité contractante, au DDMINMAP, au le Chef de service du Marché, au Cocontractant et au maitre d’œuvre.
8.4  Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le maitre d’Ouvrage, Autorité Contractant, et notifiés au Cocontractant par le chef service du marché avec copie au DDMINMAP, à l’ingénieur du marché et au Maître d’œuvre.

8.5  Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage après constat sur procès verbal de l’Ingénieur du marché et du maitre d’œuvre et notifiés par le chef de service du marché au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre.

8.6  Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service du marché, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7  Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 La notification de tout ordre de service doit être faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date de transmission. Passé ce délai, l’Autorité signataire constate la carence de l’autorité en charge de la notification et se substitue à lui et procède à ladite notification.
Article 9 : Personnel de l’entrepreneur
9.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit de l’autorité contractante après avis du Chef de service et de l’Ingénieur. En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

9.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître d’Œuvre, dans les dix (10) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de sept (07) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

9.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du Marché tel que visé à l’article 39 ci-dessous.

Chapitre II : Clauses financières

Article 10 : Garanties et cautions

10.1. Cautionnement de garantie ou retenue de garantie

Une retenue de garantie de 10% (dix pour cent) du montant de la Lettre Commande TTC sera prélevée sur chaque décompte. Cette retenue de garantie pourra être remplacée par une caution bancaire d’égal montant, émise par un établissement bancaire de premier ordre agréée par le Ministre en charge des Finances. 

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois à l’expiration du délai de garantie après la réception définitive sur mainlevée délivrée par l’autorité contractante après demande de l’entrepreneur.
Article 11 : Montant de la Lettre Commande 

Le montant de la présente Lettre Commande, tel qu’il ressort du détail ou devis estimatif ci-joint, est de ………………………. francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

-  Montant HTVA :         francs CFA ;

-  Montant de la TVA :     francs CFA.
Article 12 : Paiement
12.2 Modalité de paiement

Le paiement des travaux pourra s’opérer en plusieurs tranches suivant la présentation des décomptes des travaux exécutés et dûment approuvés par l’Ingénieur et le Maître d’Ouvrage. Chaque décompte provisoire dû à l’Entrepreneur au titre du marché depuis son début d’exécution sera relatif à un attachement élaboré contradictoirement entre l’Ingénieur, le Maître d’œuvre et l’entrepreneur. L’attachement doit correspondre au montant des travaux réalisés, obtenu à partir des quantités des travaux réellement exécutés sur la base des constats des travaux dans les conditions du marché et des prix unitaires, tels qu’ils figurent au devis quantitatif et estimatif; au montant des retenues et des remboursements divers. L’acompte à régler à l’Entrepreneur sera déterminé par la différence entre le montant du décompte concerné et celui qui le précède immédiatement. Pour donner droit au paiement, le montant de l’acompte doit être au moins égal à dix (10%) pour cent du montant du marché. A la fin des travaux, il est établi un décompte définitif de travaux.
Article 13 : Variation des prix 

Les prix sont fermes et non révisables.
Article 14 : Formules de révision des prix

Compte tenu du délai d'exécution contractuel, le marché ne prévoit ni actualisation, ni possible révision de prix. 
Article 15 : Valorisation des travaux

Ce Marché est à prix unitaires et forfaitaires.

Article 16 : Avances 

Avance de Démarrage

Sur demande de l’Entrepreneur, une avance de démarrage dont le montant est au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant TTC du contrat peut être accordée. Cette avance sera cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de premier ordre agréé par le Ministère en charge des finances. Cette avance ne peut être sollicitée par le Co-contractant qu’après la notification de l’Ordre de Service de démarrer les travaux. Le remboursement intégral devra être terminé lorsque l’ensemble des travaux sera exécuté à 80%.Au fur et à mesure du remboursement de l’avance, le Maître d’Ouvrage donnera la main-levée de la partie de la caution correspondante si l’Entrepreneur en fait la demande écrite.
Article 17 : Règlement des travaux

17.1. Constatation des travaux exécutés

Avant chaque paiement, l’entrepreneur et le Maître d’œuvre établiront un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement. 

Le mode de paiement est par décompte 

17.3. Décompte mensuel

Une fois l’attachement effectué, l’entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires au Maître d’Œuvre, trois projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA, un décompte du montant des taxes et un décompte du montant de la retenue de garantie), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution de la Lettre Commande, depuis le début de celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet  d’une  écriture d’ordre entre les budgets de la Commune  YAGOUA et la trésorerie payeur générale de l’Extrême.

Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté en tenant compte du régime d’imposition du cocontractant :

L’Ingénieur, après établissement d’un attachement par le Maître d’œuvre, disposera d’un délai de sept (07) jours pour transmettre au Chef de Service du marché, les décomptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service disposera d’un délai de sept (07) jours maximum pour soumettre à la signature du Maître d’Ouvrage des décomptes et leur transmission  au  comptable chargé du paiement.

Article 18 : Pénalités de retard

18.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a.  Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du Marché de base par jour calendaire de retard du premier  au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par le Marché ;

b.  Un  millième  (1/1000è)  du  montant  TTC  du Marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

18.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC de la Lettre Commande de base. 

Pénalités spécifiques : Tous documents remis au MO en retard par l’entreprise est passible d’une pénalité d’un montant de 25.000.000 FCFA non remboursable.

Dans le cas où le montant total des pénalités atteint ou excède 10% du montant des travaux, le Maître d'Ouvrage pourra procéder d'office à la résiliation du marché.
Article 20 : Décompte final 

Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de trente (30) jours après la date de réception provisoire,  l’entrepreneur  établira  à  partir  des constats contradictoires, le projet de décompte final (revêtu de sa signature) des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution de la Lettre Commande dans son ensemble.

Après vérification du projet de décompte final par le contrôleur et l’ingénieur, le Chef de service dispose de sept (07) jours pour la signature dudit document.

Article 21 : Décompte général et définitif

21.1. A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dispose d’un délai d’un mois pour établir le décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :

- le décompte final,

- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et  met  fin  à la Lettre Commande,  sauf  en  ce  qui concerne les intérêts moratoires.

L’entrepreneur  dispose alors d’un  délai d’un mois pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.
Article 22 : Régime  fiscal  et  douanier
Le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal du Marché Publics. La fiscalité applicable au présent lettre commande comporte notamment :

-  des  impôts  et  taxes  relatifs  aux  bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;

-  des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;

-  des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le Marché :

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;

* des droits et taxes communaux ;

* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituent l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 23 : Timbres et enregistrement 

Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre Commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur.

Chapitre III : Exécution des travaux
Article 24 : Délai d’exécution du Marché

24.1. Le délai d’exécution des travaux faisant l’objet de la présente Lettre Commande est de Soixante jours.

24.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 25 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur 

L’entrepreneur est responsable de l’exécution des travaux relatifs au Marché ; à cet effet, il a pour mission d’assurer leur exécution sous le contrôle de la maitrise d’œuvre (contrôleur) et de l’ingénieur, conformément aux règlements et aux normes en vigueur, de respecter les clauses, de déterminer, choisir, acheter tous outillages, tous les matériaux et toutes les fournitures nécessaires, et d’engager tout le personnel spécialisé ou non.

L’entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité et de la quantité des matériaux, de leur parfaite adaptation aux besoins du projet, et de la bonne exécution des travaux.

Les approbations données par l’ingénieur n’atténueront en rien la responsabilité de l’entrepreneur.

Le Planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à l’Ingénieur en cinq (05) exemplaires à chaque début de mois.
Article 26 : Mise à disposition des documents et du site 

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier de Demande de Cotation sera remis par le Chef de service.

Article 27 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles 

Le Co contractant devra justifier qu’il est titulaire d’une police d’assurance individuelle de « responsabilité civile » ainsi que d’une police d’assurance « tous risques chantier » pour les dommages de toutes natures causés aux tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il utilise et du fait des travaux exécutés avant la réception.

Article 28 : Consistance des travaux

Les prestations objet de la Présent Avis d’Appel d’Offres consistent à la Construction EN SIX (06) LOTS SEPARES DES FORAGES EQUIPES D’UNE POMPE A MOTRICITE HUMAINE DANS LA LOCALITE DE DANA NALAY, DJIBETSOU, MARAO, MIGOU, WETTE ET A L’ECOLE PUBLIQUE DE SOUKAMNA,, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.
Article 29 : Pièces  à  fournir  par  l’entrepreneur

29.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres à préciser

a.  Dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis de l’Ingénieur le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité si c’est nécessaire (PAQ) et son Plan de Gestion Environnemental.

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de sept à dix jours à partir de leur réception avec :

-  Soit  la  mention  d'approbation  “  BON  POUR EXECUTION ” ; 

-  Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet.

L’entrepreneur disposera alors de sept (07) jours pour présenter le document corrigé. Le Chef de Service ou l’Ingénieur disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou l’Ingénieur n'atténuera en rien la responsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L’entrepreneur  tiendra  constamment  à  jour,  sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord de l’Ingénieur.

b.  Le Plan de Gestion  Environnemental  fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions remise en état des sites de travaux et d’installation.

c.  L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que  les  effectifs  du  personnel  qu’il  compte employer.

d.
L’agrément donné par le Chef de Service ou l’Ingénieur ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses de la Lettre Commande.

29.2. Projet d’exécution

a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa de l’ingénieur après avis du Maître d’œuvre  dix jours au moins avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.

b. Le Maître d’œuvre disposera d’un délai de dix (10) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera  alors  d’un  délai  de sept (07)  jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

c. Les documents relatifs à la partie 29.1 ci-dessus peuvent faire partie du projet d’exécution.
Article 30 : Organisation et sécurité des chantiers 

30.1. Les panneaux de chantier devront être mis en place dans un délai maximum de dix (10) jours après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux. Ils devront être conformes aux croquis de l’ingénieur. 

30.2. L’entrepreneur assurera sous sa responsabilité, l’organisation, la protection et la police du chantier. Il prendra les mesures nécessaires pour faire appliquer par tous les corps d’état, les prescriptions inhérentes à cette responsabilité.

30.3. Le Prestataire doit se conformer à la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité, et de protection de l’environnement en vigueur au Cameroun.  Il prendra en tous temps et à ses propres frais, toutes les précautions nécessaires pour la protection et la sécurité de toutes les personnes présentes sur le chantier et appliquera tous les règlements et instructions que le Maître d'Ouvrage ou l'Ingénieur pourra exiger en cette matière.  

Article 3 : Implantation des ouvrages

Le  Maître  d’Œuvre  notifiera  dans  un  délai  de dix (10) jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 32 : Sous-traitance (CCAG article 54)

La part des travaux à sous-traiter est plafonnée à 30 %  du  montant  de la Lettre Commande de  base  et  de  ses avenants (le cas échéant).

L’autorité contractante peut autoriser le Prestataire à sous-traiter l’exécution de certains travaux, objet de la présente Lettre Commande. Dans ce cas, le Prestataire devra fournir à l’autorité contractante, à l’appui de sa demande la nature des prestations faisant l’objet de la sous-traitance et les références du sous-traitant. La sous-traitance ne diminue en rien les obligations du Prestataire titulaire de la Lettre Commande qui demeure responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage de la totalité de l’exécution du présent contrat.

Si toutefois le Prestataire sous-traite le Marché en tout ou partie sans autorisation du Maître d'Ouvrage, celui-ci pourra procéder à la résiliation du Marché et procéder à l'achèvement ou faire exécuter les travaux par un autre prestataire aux frais de l’Entrepreneur.
Article 33 : Journal de chantier et cahier de chantier

33.1. Le journal de chantier est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page  ne  doit  être  enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation. Le journal de chantier sera signé contradictoirement et de façon journalière par le Maître d’Œuvre et le représentant de l’entrepreneur. Les visites des différents intervenants au projet pourront également être mentionnées dans ce document.

33.2. Le cahier de chantier est tenu par le Maître d’œuvre et c’est dans ce document que sont généralement rédigés les procès-verbaux (visites de chantier, réunions de chantier, …) liés aux différentes situations pouvant intervenir sur le chantier.

Chapitre IV : De la réception

Article 34 : Réception provisoire

34.1. Le Prestataire avise le Maître d'Ouvrage lorsqu'il considère avoir achevé les travaux. Dans les sept (7) jours, et dans le cadre d’une réception technique, le Maître d'Ouvrage fait conduire une inspection préparatoire (constitué de l’ingénieur sectoriel, le technicien de suivi) destinée à confirmer le bon achèvement des travaux, ou à identifier les travaux inachevés ou les travaux correctifs nécessaires pour satisfaire les impositions des spécifications techniques et la qualité requise. Cette inspection donne lieu à un procès-verbal d'inspection listant les travaux à achever ou à corriger, signé par l’équipe technique du projet et par le Prestataire.

34.2. Le Prestataire a 10 jours pour procéder à l'achèvement ou aux travaux correctifs, période pendant laquelle le Maître d'Ouvrage pourra programmer la cérémonie de Réception Provisoire par la commission désignée.

34.3. Lors de la réception provisoire, la commission de réception décide soit de prononcer la réception des travaux, soit la réception avec réserves et notifie sa décision au Prestataire lui enjoignant d’exécuter ou d’achever les travaux omis ou incomplets et de remédier aux imperfections et malfaçons constatées dans un délai fixé. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage est en droit de faire exécuter les travaux, cités comme réserves au procès-verbal de réception provisoire aux frais et risques du Prestataire. Le Certificat de Réception Provisoire n'est délivré qu'après constat du parfait achèvement des travaux.

34.4. La commission de réception provisoire se compose ainsi qu’il suit : 

Président : 
Le Maître d’ouvrage ou son représentant, président ;

Rapporteur : 
L’Ingénieur du marché, rapporteur ; 

Membres : 

Le MINMAP ou son représentant, observateur ; 

Le Chef de service du marché ou son représentant, membre ;
Le Maitre d’œuvre, membre ;
Le prestataire. 

Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire des travaux.
Article 35 : Documents à fournir après exécution 

Après la réception provisoire des travaux, le Prestataire soumettra au Maître d'Ouvrage dans un délai de 30 jours, une copie du plan de recollement, ainsi que tout manuel opératoire et d'entretien de tout équipement ou matériels faisant partie ou intégrés aux travaux.
Article 36 : Délai de garantie 
Le délai de garantie est de douze (12) mois et commence à partir de la date de l’établissement du procès-verbal de réception provisoire. Pendant ce délai, le Prestataire peut être requis par le Maître d'Ouvrage d’exécuter les travaux correctifs rendus nécessaires par des défaillances constatées aux travaux achevés. 

En cas de refus ou d’inexécution, le Maître d'Ouvrage est en droit de recourir à l’exécution d’office des travaux correctifs et de prélever sur la garantie d’exécution retenue du Prestataire pour couvrir le  remboursement des dépenses engagées.
Article 37: Réception définitive

La réception définitive est prononcée à la fin du délai de garantie par un procès-verbal notifié au Prestataire.  Le Maître d'Ouvrage établit alors la main levée de la garantie d’exécution sous réserve de l’exécution des travaux qui incomberaient encore au Prestataire au titre de la garantie.

La commission de réception définitive se compose ainsi qu’il suit : 

Président : 
Le Maître d’ouvrage ou son représentant ;

Rapporteur : 
L’Ingénieur du marché ;

Membres : 

Le Chef de service du marché ou son représentant et
Le prestataire.

Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire des travaux.

Chapitre V : Dispositions diverses

Article 38 : Résiliation du Marché
Le Marché peut être résilié comme prévu à la Section III, au Titre IV du décret N°2004/275 du 24 Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans les cas de :

· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un Ordre de Service ou arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

· Retard cumulé de 100 jours ou plus par rapport au planning d'exécution ;

· Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux 

· Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

· Défaillance de l’Entrepreneur ;

· Non paiement persistant des prestations
Article 39 : Cas de force majeure 
En cas de force majeure provoquée par les forces naturelles et entraînant l’arrêt des travaux, objet du présent Marché, le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il a averti par écrit l’Administration de la survenance de cet évènement et ce, avant la fin du 20ème jour qui lui a succédé.

En tout état de cause, il appartiendra au Maître d’Ouvrage d’en apprécier la gravité ainsi que les preuves fournies.
Article 40 : Différends et litiges 
Le présent contrat est régi par le droit de la République du Cameroun. En cas de différend entre les parties en raison des dispositions du présent contrat, celles-ci s'efforceront de trouver un règlement à l'amiable. En cas d'insuccès, le litige sera porté devant le tribunal territorialement compétent.
Article 41 : Edition et diffusion du présent Marché
[Douze (12) exemplaires] de la présente Lettre Commande seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au Chef service du Marché. 

Article 42 : Timbres et enregistrement

Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à ses frais et dans les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05 exemplaires seront renvoyés à l’Autorité Contractante pour diffusion.
Article 43 et dernier : Entrée en vigueur
de la Lettre Commande 
La présente Lettre Commande  ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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I - GENERALITES 

I.1 - OBJET 


Le présent cahier des spécifications techniques concerne la Construction EN QUATRE (04) LOTS SEPARES DES  FORAGES EQUIPES D’UNE POMPE  A MOTRICITE HUMAINE DANS LA LOCALITE DE BIDIM-GALAYE, TOUKOU-HELEK, BAGARAO-DONRONGO ET TCHEKE-BONLONG,, Arrondissement de Yagoua, Département du Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.


Les informations sur les écoles concernées par le projet sont disponibles dans le document d’enquêtes que les entrepreneurs peuvent consulter à la Mairie de YAGOUA
I.2 - ETENDU DES PRESTATIONS 


Les prestations objet du présent cahier des clauses techniques particulières s’étendent sur quatre lots (construction de forages productifs équipés de pompes à motricité humaine) et comprenant : 

· L’étude hydrogéologique et géophysique préalable à l’implantation

· la foration au rotary et au marteau fond de trou éventuellement

·  Équipement du forage (tubage et filtre à gravier) ;

· Développement, essai de pompage et de débit ;

· Équipement de surface ou superstructure (margelle, dalle anti-bourbier, canal d’évacuation des eaux, puits perdu et murette de clôture en agglos de 15 x 20 x 40 crépis sur une hauteur de 1,20m).

· Peinture à huile sur la murette de clôture et les portillons métalliques

· La pose pompe manuelle de type INDIA MARK II 

· Analyse physico chimique de l’eau et la désinfection du forage

· La formation d’un comité de gestion du point d’eau

· Analyse physico chimique de l’eau et la désinfection du forage

· L’atténuation des impacts sociaux environnementaux par la plantation d’arbres

II - SPECIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

II.1 - CONFORMITE AUX NORMES 

Les matériaux et leur mise en œuvre devront satisfaire aux dispositions des normes françaises NF de l’AFNOR, homologuées ou légalement en vigueur au Cameroun. Pour les pompes à motricité humaine, elles seront choisies parmi les pompes homologuées par le Ministère de l’Eau et de l’Energie  et selon la note de service N°00001136/08/MINEE/SG/DHH du 11 mars 2008 du Ministère de l’Eau et de l’Energie relative au type de pompes agréé et leur représentant agréé au Cameroun.
II.2 - CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX 

II.2.1 - LES TUYAUX PVC


Les tubages seront en PVC rigide (qualité forage d’eau potable). Ils seront en éléments lisses à l’intérieur et filetés sur la demi – épaisseur. 


Les tubages devront être capables de supporter les pressions jusqu’à dix (10) bars et présenter toutes les garanties de résistance aux efforts de cisaillement et de torsion. Ils sont d’origine de la société fournisseur de la pompe agrée

II.2.2 - LES AGREGATS 


Les agrégats destinés à la confection du béton et du mortier seront soumis à l’appréciation de l’ingénieur de contrôle avant la pose.


Le sable sera à grain convenable, exempt de toute matière terreuse et de gypse. 


Le gravier sera du gravier concassé ou du gravier roulé.

La quantité de matières étrangères se trouvant dans les agrégats sera  inférieure à deux (2) pour cent. 


Le stockage des différents agrégats s’effectuera sur des aires propres prévues par l’entrepreneur dans les installations de chantier.

II.2.3 - LE CIMENT 

Le ciment sera de la classe CPJ 35. Tout produit autre que celui indiqué sera soumis à l’appréciation de l’ingénieur avant utilisation. 


Les sacs de ciment seront stockés à l’abri de l’humidité et sur des aires élevées au dessus du sol. 

II.2.4 - LES ARMATURES 

Les armatures seront de l’acier à haute adhérence (acier TOR) 

II.2.5 - L’EAU DE GACHAGE 


Elle doit être propre, exempte d’argile, de vase, et de débris végétaux 

II.3 - DOSAGE DE BETON ET DE MORTIER :

II.3.1 - DOSAGE DE BETON 

LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER

	DESIGNATION
	DOSAGE
	OUVRAGE

	Béton maigre
	150 kg/m3
	Béton propreté

	Béton massif
	350 kg/m3
	Dallage au sol

	Béton armé
	350 kg/m3
	Ouvrage porteur en béton armé en infra et superstructure


Les différents types de dosage traduit en termes de brouettes rasées sont les suivants :

COMPOSITION DES BETONS

La composition du béton dépend de l’élément pour lequel il sera fabriqué et des prescriptions techniques données. Dans notre cas nous nous limitons aux bétons utilisés couramment dans la construction simple. De ce fait, nous ferons rappel seulement des dosages à utiliser dans les éléments que nous nous proposons d’exécuter et le matériel utilisé comme référence.

1° Béton de propreté, sera dosé à 150 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 150 Kg/m3 aura la composition théorique de :

0,54 m3 ou 540 litres de sable, soit 9 brouettes

0,72 m3 ou 720 litres de gravier, soit 12 brouettes

150 Kg ou 3 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),

0,09 m3 ou 90 litres d’eau, soit 9 seaux
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2. Béton légèrement armé

Il sera dosé à 300 Kg/m3. Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m3 aura la composition théorique de

0,400 m3 ou 400 litres de sable, soit 6,5 brouettes

0,800 m3 ou 800 litres de gravier, soit 13 brouettes

300 Kg ou 6 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),

0,180 m3 ou 180 litres d’eau, soit 18 seaux
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                   3. Béton armé

Il sera dosé à 350 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 350 Kg/m3 aura la composition théorique de :

0,420 m3 ou 420 litres de sable, soit 7 brouettes

0,840 m3 ou 840 litres de gravier, soit 14 brouettes

350 Kg ou 7 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un volume de 20 l),

0,200 m3 ou 200 litres d’eau, soit 20 seaux
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Nota : Il convient de souligner ici que la brouette utilisée pour les mesures est celle normalisée qui a les bonnes dimensions, de contenance 60 litres ou environ 1/16 m3. Le sceau à prendre en considération est celui qui comme le sceau du maçon de contenance de 10 litres. Il est à noter également que la quantité d’eau à mettre dans le béton est déterminée en général par la quantité de ciment utilisée, soit environ 30 litres d’eau pour 50 Kg de ciment. Autour de ces limites on peut faire varier la quantité d’eau selon le type de béton dont on veut obtenir. Mais il est à rappeler que le béton devient moins solide, engendre des retraits si importants soldés le plus souvent par des fissures lorsqu’il est trop fluide

Toute autre composition donnant une meilleure compacité sera  soumise à l’appréciation de l’ingénieur avant l’exécution. 

II.3.2 - DOSAGE DE MORTIER ET DES ENDUITS

1. Mortier pour la fabrication et la pose des agglomérés

Le mortier de pose est dosé à 250 Kg/m3. Soit un rapport pratique de 3,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 40 litres d’eau.
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Le mortier pour la fabrication des parpaings ordinaires compactés à la main est dosé à 250 Kg/m3. Pratiquement on utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable et environ 40 litres d’eau pour produire :

	Type de parpaing
	Nombre de parpaings creux

	(20x20x40) cm
	25

	(15x20x40) cm
	33

	(10x20x40) cm
	36
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2. Mortiers pour les enduits courants

Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m3 pour exécuter la 1ère couche d’accrochage (Gobetis). Soit un rapport pratique de 1,5 brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 20 litres d’eau.
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Enfin, on utilise le mortier dosé à 300 Kg/m3 pour exécuter les enduits (2ème et 3ème couches). Cela se traduit par 3 brouettes de sable, 1 sac de ciment et 40 litres d’eau 

II.3.3 MACONNERIE ET ELEVATION : (mise en œuvre)

Maçonnerie

Les maçonneries seront réalisées en agglomérés creux ou pleins. Elles devront répondre aux prescriptions de la norme P 14 301 Les différentes épaisseurs sont indiquées par les cotations des plans et  coupes.

Pour la fabrication des agglomérés, L’Entrepreneur devra strictement respecter  les conditions suivantes. Dans le cas contraire, les agglomérés seront rejetés et remplacés par l’Entreprise. 

Conditions de fabrication à respecter strictement 

Le tamisage des granulats (sable) pour la séparation des matières végétales, du sable trop fin, de l’argile

Fabrication sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L’aire de fabrication devra être tenu propre et parfaitement plane

Le mortier sera malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large.

Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses

L’arrosage abondant des agglomérés pendant (15jours) et les cinq premiers jours de stockage. L’arrosage sera effectué au moins deux (2) fois par jour avant la mise en œuvre de manière à éviter la  dissécation.

la protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri

Le mortier desséché ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication des agglomérés.

Les agglomérés ne seront utilisés qu’après quinze (15) jours au minimum après la fabrication. Dans le cas contraire, le maître d’œuvre le droit de démolir l’ouvrage et le faire reconstruire aux frais de l’entrepreneur.


Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur.


Toutes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 400 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs en béton armé seront coulés après montage des maçonneries de façon à assurer un harpage efficace. Les joints devront être parfaitement bourrés. L’entrepreneur doit selon les règles d’art et les conditions climatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.

II.4 - FABRICATION DU ‘’LAITIER’’ DE CIMENT 


Sauf proposition de l’Entrepreneur soumise à l’appréciation de l’ingénieur de contrôle avant exécution, le ‘’laitier’’ de ciment pour cimentation en tête de forage sera composé de 70 à 75 litres d’eau pour 100 kg de ciment et 3 à 5 kg d’adjuvant (bentonite) 

II.5 - FOURNITURE DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE 

II.5.1 - PROVENANCE ET TYPE DE POMPE :

Les pompes à installer sur les forages devront figurer sur la liste des pompes à motricité humaines homologuées ou acceptées par le Ministre de l’Eau et de l’Energie dans le cadre de la politique gouvernementale de standardisation des équipements hydrauliques en milieu rural.

Elles seront de préférence de marque ‘’INDIA’’ actuellement vulgarisé dans la Région de l’Extrême-Nord et de type immergé à piston ayant le certificat d’origine et acquise auprès du fournisseur agréé par Ministre de l’Eau et de l’Energie : RW KING 

II.5.2 - PRESENTATION ET QUALITE DES ELEMENTS CONSTITUTIFS DES POMPES


La pompe sera en principe constituée du corps, de l’embase, de la colonne d’exhaure, et du cylindre de pompage. 

L’embase sera munie :

d’un système de fixation (encrage) sur le socle en béton ; 

d’un joint d’étanchéité et des boulons en attente de fixation du corps de la pompe ; 

et d’une plaque de fermeture provisoire lors du scellement sur le socle. 

La colonne d’exhaure sera composée de tubes plastiques rigides à système de vissage incorporé (sans manchon), et de la tringlerie en acier inoxydable. 

Le cylindre de pompage sera muni de crépine d’aspiration entourée de toile géotextile. Les caractéristiques des toiles géotextiles seront précisées par l’Entrepreneur et soumises à l’appréciation de l’ingénieur de contrôle, à savoir, le type, la matière de fabrication, le coefficient de perméabilité, et la transmissivité. 


Dans tous les cas, les pompes à installer doivent être robustes et faciles d’entretien. 


Chaque pompe livrée sera accompagnée : 

D’un trousseau de clés pour le montage et le démontage de la pompe afin de permettre au comité de gestion de points d’eau d’assurer les opérations d’entretien couvrant. 

D’un lot pièces d’usure dont la liste sera proposé par le fournisseur.

II.5.3 - PERFORMANCES ATTENDUES DES POMPES

Les pompes à installer doivent être capable de refouler l’eau à près de cinquante (50) mètres à un débit supérieur ou égal à 0,70 mètre cube par heure.

II.5.4 - SERVICE APRES VENTE 

L’entrepreneur est tenu de préciser dans son offre technique le type de pompe qu’il propose avec les garanties explicites et réelles de service après vente.

II.6 - RECEPTION TECHNIQUE DE CONFORMITE DES  FOURNITURES.

Les pompes avec les accessoires et les pièces détachées  qui s’y rattache, les tubes PVC (Y compris les crépines) destinées à l’équipement des forages, feront l’objet de réception technique de conformité avant la pose sur les sites. L’entrepreneur fournira pour les besoins de cette réception les pièces suivantes : 

II.6.1 - POUR LES TUBES PVC (Y COMPRIS LES CREPINES).

- Un certificat d’authenticité délivré par le fabricant ou son représentant légal au Cameroun.

- Une fiche technique du fabricant faisant ressortir entre autres : 

La marque des tuyaux 

La matière de fabrication 

Le mode d’assemblage 

Les caractéristiques (diamètre, épaisseur, pression admissible, etc.…)

II.6.2 - POUR LES POMPES  

- Un certificat  d’authenticité délivré par le ou les fabricants ou leur représentant légal au Cameroun. 

- Une fiche technique du fabricant faisant ressortir entre autres :

La marque de la pompe 

La description de la pompe 

Les caractéristiques de la pompe 

Le mode d’emploi, d’entretien, et de réparation 

La liste des pièces d’usure.

Etc.…

- Une attestation de garantie de service après vente délivrée et signée sur l’honneur par le fournisseur. 

La réception technique de conformité des fournitures sera organisée par l’entrepreneur à ses frais. Elle sera prononcée par le maître d’œuvre sur procès verbal signé par les deux parties.

En cas de rejet des fournitures proposées pour non-conformité aux cahiers des charges, pour avarie constatée, ou pour vice de fabrication décelé, l’Entrepreneur sera tenu de les remplacer par des fournitures conformes, à ses frais et sans préjudice des sanctions prévues en cas de retard dans la livraison des ouvrages. 

Le procès verbal de réception de conformité des fournitures ne libère en rien l’Entrepreneur de ses engagements. En outre, le Maître d’ouvrage se réserve le droit de procéder à des vérifications à tout moment pour s’assurer de la conformité des fournitures ainsi réceptionnées.

II.7 - PREVENTION DES OBSTRUCTIONS, COLMATAGES, ET INCRUSTATION DES FORAGES


Le sol de la zone où seront exécutés les forages est fortement riche en limon, notamment dans les zones de captage. 


Les limons constituent des matériaux très fins qui s’agglutinent dans les voies d’eau des crépines et des formations aquifères pour causer le dépérissement des forages


Compte tenu de cette particularité de la zone, l’entrepreneur devra prendre des mesures spéciales pour prévenir le dépérissement des forages à savoir :

Mesure 1 : Le choix d’une zone de captage constituée de roche à granulométrie moyenne minimum (sable grossier de granulométrie comprise entre 200 microns et 2 millimètres).

Lorsque ce minimum granulométrique est atteint dans la nappe aquifère et que toutes les autres caractéristiques de fonçage sont respectées, l’Ingénieur de contrôle se réserve le droit d’arrêter le fonçage, même si les soixante (60) mètres de profondeur recommandée ne sont pas encore atteints sans que l’entrepreneur puisse s’y opposer. 


De même, l’ingénieur de contrôle se réserve de droit, sans que l’entrepreneur puisse s’y opposer, de faire continuer le fonçage au-delà de la moyenne de soixante (60) mètres prescrite, tant qu’il le juge  nécessaire pour tenter d’atteindre la bonne roche. 


Toutefois et sous réserve des dispositions de l’article 63 du CCAG, les quantités globales telles que prescrites dans le devis quantitatif et estimatif ne pourront être dépassées. 

Mesure 2 : Le bon choix des tubes crépines


Les tubes crépines destinées au captage dans la nappe aquifère constituent l’élément principal du forage d’eau. 


Le crépinage sera continu ou doit représenter au moins 80% de l’épaisseur de l’aquifère captée.  


Les tubes crépines seront en matière capable de résister aux altérations (PVC). 


Les ouvertures des tubes crépines seront à section croissante dans le sens du courant d’eau (de l’extérieur vers l’intérieur du tube).


L’entrepreneur fera le calcul des ouvertures des tubes crépines à mettre en place sur la base des courbes granulométriques du terrain aquifère et de la vitesse optimum de circulation de l’eau dans les ouvertures (de l’ordre de 3 centimètres par seconde), et le soumettra à l’appréciation de l’Ingénieur de contrôle.

Mesure 3 : Choix du massif filtrant 


Dans le cas où le terrain de la zone de captage est constitué par le sable fin, l’entrepreneur devra définir minutieusement les caractéristiques du gravier composant le massif filtrant en fonction des ouvertures à donner aux tubes crépines. 


Dans tous les cas, l’épaisseur du massif filtrant prise selon le rayon, devra  être suffisante pour assurer efficacement sa fonction de filtration. 


Le gravier à employer devra être siliceux (non calcaire), à grains ‘’roulés’’  (pas de gravier concassé). 


Le matériau doit être soigneusement criblé et lavé.


Le volume du gravier à poser doit être calculé et contrôlé lors de la pose.

II.8 - PROGRAMME D’EXECUTION, SUIVI ET CONTROLE DES TRAVAUX

II.8.1 - PROGRAMME D’EXECUTION 

Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d’œuvre en quatre (4) exemplaires le programme d’exécution de l’ensemble des prestations (études géophysiques et forages).

Le programme d’exécution comprendra les documents suivants : 

- Une note détaillée du processus et des méthodes d’exécution envisagés y compris ceux des clauses socio-environnementales, avec prévisions d’emploi du personnel et des matériels, en précisant les variations dans le temps des effectifs et des matériels, et en donnant les détails sur le personnel d’encadrement.

- Un planning graphique détaillé des prévisions d’avancement des travaux qui mettra en évidence toute les tâches à accomplir à savoir : 

La réalisation des études 

La réalisation de l’ouvrage (foration, équipement, développement, essais de débit, installation des pompes, formation, superstructure)

Les commandes des fournitures 

Les réceptions techniques de conformité des fournitures 

Les approvisionnements en matériaux

La mise en œuvre des mesures socio-environnementales 

Etc…  

- Pour chaque tâche, faire ressortir la date de démarrage et celle d’achèvement. 

L’entrepreneur dispose de dix (10) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, pour déposer dans le bureau du chef de services, le programme d’exécution approuvé par le Maître d’œuvre.

Passé ce délai, le contrat sera purement et simplement résilié

Le programme d’exécution sera actualisé chaque semaine par l’Entrepreneur. 

II.8.2 - SUIVI ET CONTROLE DES CHANTIERS

Le Maître d’œuvre est chargé du contrôle des travaux et à ce titre, il a libre accès à tous les chantiers. Il donne à l’Entrepreneur et par écrit les instructions nécessaires à l’exécution des travaux.

Si l’Entrepreneur constate que les instructions ne lui ont pas été données par le Maître d’œuvre, il est tenu de les lui demander. 

Les contrôles de chantier par le Maître d’œuvre sont planifiés sur la base des programmes d’exécution produits et actualisés chaque semaine par l’Entrepreneur. Ils se font en présente de l’Entrepreneur ou d’une personne dûment accréditée par lui, à des dates fixées à l’avance lors des réunions de chantier. 

Chaque contrôle de chantier par le Maître d’œuvre  débouchera sur l’établissement en trois (3) exemplaires d’un procès-verbal signé par les deux parties à partir du cahier de chantier.

Avant le démarrage des travaux sur le terrain, le Maître d’ouvrage et l’Entrepreneur fixeront de commun accord le jour et le lieu de la réunion hebdomadaire de chantier.         

L’entrepreneur est tenu d’assister  personnellement aux réunions hebdomadaires de chantier accompagné de son conducteur de travaux. 

Les réunions hebdomadaires de chantier examinent :

La situation des chantiers ;

L’état d’avancement des travaux ; 

L’état du suivi de contrôle des chantiers ; 

L’état de la mise en œuvre des aspects socio-environnementaux

Les difficultés rencontrées. 

Les réunions hebdomadaires de chantier permettent de prendre des résolutions, des recommandations, et de fixer les dates des prochains contrôles de chantier par le Maître d’œuvre. 

Les réunions hebdomadaires de chantier sont présidées par le chef de service du marché, et le Maître d’œuvre en est le rapporteur. 

Les procès-verbaux des réunions hebdomadaires sont consignés dans le cahier de chantier

II.8.3 – LE JOURNAL DE CHANTIER

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le contractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de chantier sur lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, de connaître exactement l'état d’avancement du forage.

Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du contractant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations y compris celles des mesures socio-environnementales.

Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :

Appellation du chantier (nom du village),

Numéro d'ordre du forage dans le village,

Date et heure d'arrivée et de départ de la sondeuse,

Kilométrage de la sondeuse au départ du forage précédent et à l'arrivée du suivant,

Compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque forage,

Heure de mise en place et heure de début de foration,

Temps de foration tige par tige,

Diamètre et technique utilisée tige par tige,

Profondeur atteinte par chaque tige,

Nature des terrains traversés "coupe sondeur",

Profondeur du tubage provisoire, durée de mise en place et de retrait,

Composition de l'équipement du forage : longueur de tubes pleins, crépinés, volume de gravier, niveau du joint d'argile, hauteur de cimentation, etc.

Durée et débit des pompages, limpidité et niveaux de l'eau selon les indications du représentant du Maître d’Oeuvre lors des opérations de développement et d'essais de débit,

Personnel du prestataire ;

Matériel du cocontractant ;

Condition(s) météorologique ;

D'une façon générale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des  prestations, avec indication des heures où ils se sont produits.

Le journal de chantier sera visé par le représentant du maître d’ouvrage et celui du contractant, et servira de base à l'établissement des attachements.

Les remarques et réserves du Cocontractant et/ou du maître d’ouvrage seront portées sur le journal de chantier.

III - DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

III.1 - ETUDES GEOPHYSIQUES 

L’entreprise réalisera les études géophysiques dans les écoles (sites) retenus (voir liste) et veillera à ce que les points d’implantation soient dans l’enceinte de l’école. Celles-ci se feront en trois (3) étapes à savoir les reconnaissances et études hydrogéologiques, les sondages électriques, et les implantations des points favorables aux forages productifs.

III.1.1 - LES RECONNAISSANCES ET ETUDES  HYDROGEOLOGIQUES 

L’Entrepreneur devra apprécier l’aspect du sol et les tendances hydrogéologiques sur la base :

- Des études de terrain (hydrographie, points d’eau existants, caractéristiques morpho - structurales, etc…) dans les écoles concernées

- Des recherches documentaires à effectuer dans les services déconcentrés de l’Etat ou tout autre organisme

- Des photos – interprétations

- Des reports graphiques des résultats

- Des interprétations des résultats

-Des mesures à l’aide de la baguette de sourcier

- et tout autre élément 


A l’issu des travaux de reconnaissances et d’études hydrogéologiques, l’Entrepreneur devra tirer des conclusions claires à soumettre à l’appréciation de l’Ingénieur de contrôle. Si les conclusions de l’Entrepreneur ne lui permettent pas d’implanter des points favorables aux forages productifs, alors, l’ordre lui sera donné par l’Ingénieur de contrôle de passer à l’étape suivante.

III.1.2 – LES SONDAGES ELECTRIQUES


Dans le cas et seulement dans le cas où les résultats de reconnaissances et d’études hydrogéologiques ne sont pas satisfaisants et dans le cas des zones de fractures, l’Entrepreneur procèdera aux sondages électriques après accord de l’ingénieur.
L’Entrepreneur effectuera deux à trois profils de traîné électrique de maille adaptée, y compris le graphique des résultats sur papier semi-log.

De plus, sur les feuilles de mesure sur le terrain et pour chaque traînée électrique et chaque sondage électrique, il indiquera l’azimut du profil, la configuration du dispositif (AB, MN) et le pas des mesures.

La longueur d’un traîné électrique devra être suffisante (longueur AB au min. de 450m) afin de permettre d’identifier clairement une ou plusieurs anomalies. 

Le résultat graphique d’un sondage électrique devra se rapprocher d’une allure caractéristique afin de permettre une interprétation sans ambiguïté ainsi que la mise en évidence d’unités lithologiques typiques en relation avec le contexte géologique local.

Un plan de situation pour chaque site sous format A4, sera élaboré avec les principaux éléments ou indices afin de se repérer en toute circonstance pour identifier sans ambiguïté les positions des propositions des sites de forage/puits (route, chemin, bâtiments, point d’eau, distance, etc…). Indiquer les propositions d’implantation du point d’eau sur ce plan de situation avec les coordonnées GPS pour chaque proposition. Les traînés électriques et les sondages électriques, effectués et numérotés, seront positionnés sur ce plan. Il pourra être fait plusieurs plans en fonction du nombre de sondage effectué

III.1.3 - IMPLANTATIONS DES POINTS FAVORABLES AUX FORAGES PRODUCTIFS.


L'interprétation des données et les conclusions qui en découleront devront faire ressortir clairement la présence ou non des nappes aquifères exploitables et proposer avec précision les endroits où des points d’eau devraient être implantés pour maximiser les chances d'avoir de l'eau.

Pour chaque site, deux (2) à trois (3) points favorables au forage productif seront définis. Chaque point sera matérialisé sur le terrain par une borne en béton où sera inscrit le numéro du point.

Sur la base du dossier technique définitif de prospection géophysique, le maître d’œuvre donnera son accord pour démarrer les travaux de fonçage. 

Dans le cas ou le forage au premier point s’avère négatif ou défavorable, il sera demandé à l’Entrepreneur de se déplacer et de recommencer sur un autre point.

Les produits attendus pour le rapport technique (sous forme numérique et papier) :

Pour chaque village (site) ciblé, il est attendu :

un plan de situation des sondages avec les coordonnées GPS

la prospection géophysique (sondage électrique et profils de résistivité pour chaque sondage), les feuilles de mesure de terrain et le graphique des résultats sur papier semi-log. Parmi les trois sondages, il proposera le meilleur

une proposition de profondeur provisoire de l’ouvrage

unprocès verbal pour chaque implantation signé par les demandeurs et le Maître d’oeuvre

III.2 - DESCRIPTION DES TRAVAUX DE FORAGE


Le présent devis descriptif des travaux complète le devis quantitatif et estimatif et les plans, et vise versa. 


Les travaux de forage seront exécutés selon les règles de l’art et comprendront :

- L’implantation de l’ouvrage, 

- La mobilisation et l’installation de chantier, 

- Le fonçage 

- Le reboisement

- L’équipement du forage

- Le développement et l’essai de pompage, 

- L’exécution de la superstructure, 

- La désinfestation du forage, la pose de pompe et la formation d’agents d’entretien. 

Par ailleurs, l’entrepreneur devra procéder au reboisement du site après l’étape de l’installation du chantier. Il veillera à arroser ces arbres au fur et à mesure que le Chantier évolue et est tenu de les entretenir jusqu’à la réception définitive. Ce reboisement conditionne également le paiement du premier décompte.

III.2.1 - IMPLANTATION DE L’OUVRAGE


Le choix des sites d’implantation sera fait par le constructeur des ouvrages avec la participation effective des populations bénéficiaires. Les propositions des sites faites par les populations bénéficiaires sont indicatives. Seules les prospections géophysiques à faire par le constructeur détermineront finalement les points d’implantation exacte des ouvrages. 


Les résultats des prospections géophysiques et le choix conséquent du site d’implantation de l’ouvrage seront soumis à l’approbation de l’Ingénieur chargé du contrôle, avant l’exécution des ouvrages. 


Toutefois, le maître d’ouvrage ne sera pas tenu responsable des échecs d’implantation qui pourrait survenir.


Les études géophysiques seront menées suivant les prescriptions du chapitre III.1 précédent. 

III.2.2 - MOBILISATION ET INSTALLATION DE CHANTIER 

Amenée et repli des matériels et du personnel


Avant le début des travaux, le Maître d’œuvre procèdera à la vérification de la conformité des matériels et du personnel avec les spécifications du Marché (offre technique).


L’Entrepreneur sera tenu de remplacer les matériels et le personnel non conformes sans préjudice des sanctions prévues en cas du non respect des délais d’exécution. 


Les matériels à mobiliser pour le forage doivent tenir compte de la nature des terrains dans la zone .


La méthode conseillée pour la perforation des terrains sédimentaire est le forage par rotation à la boue dont la circulation permet de consolider les parois du trou par la constitution d’une croûte de dépôt (cake).


Dans tous les cas, les matériels devront permettre de forer des trous d’au moins huit (8) pouces à des profondeurs pouvant dépasser soixante (60) mètres. 


L’équipe d’exécution des travaux comprendra au minimum : 

Un conducteur des travaux, niveau Ingénieur hydraulicien (Ingénieur de Génie Rural ou équivalent) avec 03 ans d’expérience dans des travaux similaires. 

Un hydrogéologue ou géophysicien, avec 03 ans d’expérience dans des travaux similaires

Un chef chantier, niveau minimum de technicien de Génie Rural ou équivalent  avec au moins trois (03) ans d’expérience dans des travaux  d’hydraulique villageoise ou similaire.

Un mécanicien foreur expérimenté avec 3 ans d’expériences

Trois (3) ouvriers spécialisés (maçon, ferrailleur, coffreurs..) avec un minimum de trois (3) ans d’expériences

Installation de chantier


Avant le début des travaux, le constructeur devra prévoir à l’entrée du village concerné un panneau d’information de chantier, et prévoir également un label de la Commune à positionner sur l’ouvrage à exécuter. Les maquettes relatives à ces éléments précités seront faites selon les indications de l’ingénieur de contrôle et approuvées par celui-ci avant fabrication et pose. 

Le constructeur devra procéder au nettoyage complet de l’aire d’implantation (abattage d’arbres le cas échéant, désherbage, nivellement, etc.)

Il devra également prévoir toutes les installations nécessaires à l’exécution des travaux à savoir les baraquements de chantier,

Le Bureau de chantier : Pendant toute la durée de réalisation des travaux, et en plus de ces bureaux où le cahier de chantier, le journal de chantier seront disponibles en permanence , l’attributaire du marché devra mettre à la disposition du Maître d’œuvre dans un emplacement déterminé conjointement avec celui - ci 

Un bureau ou local d’au moins de 16 m2 équipé d’une table bureau et  deux chaises réservé au Maître d’œuvre ;

Une salle pour les réunions de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes équipée d’une table de réunion, deux bancs de 1,5 m, un tableau d’affichage des plans et du planning placé en permanence;

 Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène et à la sécurité du personnel. (Mise en place d’une latrine, disposer des jarres d’eau traitée à l’eau de javel, une caisse de pharmacie équipée des produits de premiers soins : aspirine, nivaquine, sparadrap, Bétadine, bandes, compresses, alcool,… ;)

Les réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer à proximité des diverses installations. Ces réceptacles sont à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un bac pour récupération ou dans un dépotoir (fosse). Cette fosse doit être située à au moins 100m des installations et en cas de présence de cours d’eau à au moins 150m. A la fin des travaux la fosse est à combler avec de la terre jusqu’au niveau du sol naturel.

Les bacs de récupération des huiles usées ou de vidange en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.

Ces installations seront situées dans le village et peuvent être des hangars, des cases etc.…

Ces installations seront distinctes de celles de l’Entreprise. Les dépenses d’installation de ces travaux seront à la charge de l’Entreprise.

Les bureaux destinés au Maître d’œuvre devront être fonctionnels dans un délai d’une semaine à compter de la notification de l’ordre de service du démarrage des travaux.

Les Panneaux de chantier

Ils seront apposés  un  panneau de chantier sur chaque site  très visibles, dont les emplacements seront définis et indiqués par le Maître d’œuvre. 

Les panneaux de chantier porteront les indications suivantes:

· Références du projet ;

· Références du Maître d’Ouvrage

· Références du représentant de la Communauté

· Références du Maître d’œuvre

· La source de financement

· Références de l’Entreprise

· La durée des travaux, la date d’ouverture et de fin de chantier

Aucun autre panneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf accord écrit exception faite des panneaux réglementaires, ceux interdisant l’accès au chantier et ceux concernant la sécurité.
Il procédera à  l’enlèvement en fin de chantier de tous les matériels, les matériaux en excédent et la remise en état des lieux qui ont été occupés, ainsi qu’au démontage ou suppression de toutes les installations fixes 

Labellisation 

A la fin des travaux et avant la réception provisoire des points d’eau, une plaque métallique portant le label de commune de Yagoua, sera fixée sur chaque point d’eau au frais de l’entrepreneur. Le montant y afférent est inclus dans le devis des équipements du microprojet.

Format :



                            50 cm

70cm


Caractéristiques du label :

· Dimension 50 x70 cm

· Tôle 10/10ème
· Couleur antirouille

· Fond clair (blanc, jaune clair)

· Ecriture lettre en noir

· Hauteur des lettrages : entre 5 et 10 cm.

III.3 - LE FONCAGE 

Le fonçage se fera en terrain sédimentaire de caractéristiques meuble et peu consolidé. Afin d’éviter le phénomène de colmatage des captages par le limon présent dans les sols de la région, le fonçage dans la nappe aquifère devra atteindre la zone de sable grossier dont la granulométrie sera au moins comprise entre 200 microns et 2 millimètres


Il sera procédé au fur et à mesure du fonçage, aux prélèvements des échantillons de sol traversé (cuttings) à tous les changements de terrain et au moins à tous les mètres, et dont l’analyse granulométrique sera soumise à l’appréciation de l’Ingénieur de contrôle. Les cuttings auront un volume de l’ordre de six décilitres au moins

L’arrêt du fonçage sera ordonné par l’Ingénieur de contrôle au vu des analyses granulométriques présentées par le constructeur.


La percée de la nappe aquifère se fera sur une hauteur minimale de quinze (15) mètres.


Dans tous les cas et quelle que soit la méthode utilisée pour le fonçage, des dispositions seront prises pour éviter les éboulements lors des descentes et des remontées. 


De même, il sera procédé, avant l’équipement du forage, au contrôle de la rectitude et la verticalité du trou foré. L’inclinaison du trou ne dépassera par vingt cinq (25) pour cent et les ‘’coudes de trou’’ seront absolument évités. 

NB : La Foration au rotary se fera en terrain tendre avec du Ø 9‘’7/8 ou 12’’1/4 et la Foration au marteau fond de trou Ø6’’1/2 se fera en terrain dur.


Dans les altérites (arènes) au rotary Ø9’’5/8 ou 12’’1/4 à l’air jusqu’au socle avec pose des tubes provisoires (casing) en acier  Ø175/195 et puis continuera au marteau fond de trou Ø6’’ 1/2 dans les  le socle.

III.2.4 - L’EQUIPEMENT DU FORAGE 


Après la phase de foration par une méthode  convenable, il sera procédé à la mise en place de l’équipement (tubages et crépines) et à la pose du massif filtrant, du bouchon d’argile, du bouchon de tout venant et de la cimentation.
Mise en place de la colonne de captage


La colonne de captage comprendra de bas en haut :

Un tube plein en PVC avec fond servant de piège à sable 

Des tubes crépines en PVC de diamètre 125mm minimum et de pression 10 bars positionnés dans la nappe aquifère. Sur la base de la granulométrie de l’aquifère et de celle du massif filtrant à poser, le constructeur procédera au calcul des paramètres de captage (coefficient d’ouverture et largeur des fentes des crépines) et les soumettra à l’appréciation de l’ingénieur de contrôle.

Des tubes d’exhaure en PVC pleins de diamètre 125mm minimum et de pression 10 bars. 


Dans tous les cas, la colonne de captage sera positionnée au centre du trou foré, à l’aide de centreurs en aciers ou en bois.
Mise en place du massif filtrant


Le massif filtrant sera du gravier roulé de calibre 1-3mm et devra couronner les crépines dans l’espace annulaire. Il sera introduit à sec ou sous circulation d’eau. 


Dans tous les cas et pendant la phase de gravillonnage, il sera procédé de façon très attentive au contrôle du volume du gravier mis en place afin de prévenir les ‘’ponts’’ pouvant provoquer par la suite des venues de sables.


En cas d’apparition de ‘’ponts’’, ceux-ci seront détruits avant la continuation des travaux.
Mise en place des bouchons d’argile et de tout venant


Après la pose du massif filtrant, il sera immédiatement mis en place dans l’espace annulaire, un bouchon d’agrile de cinq (5) mètres de hauteur, suivi d’un bouchon de tout venant de l’ordre de trente cinq (35) mètres de hauteur.


Des dispositions seront prises pour assurer la stabilité des bouchons. 

La cimentation


Il sera exécuté à l’extrémité supérieur de la colonne de captage un bouchon d’étanchéité en ‘’laitier’’ de ciment d’une hauteur de cinq (5) mètres.


Le mélange de l’eau et du ciment sera composé de façon à obtenir un ‘’laitier’’ de ciment d’environ 1,9 de densité.

III.2.5 - LE DEVELOPPEMENT ET L’ESSAI DE POMPAGE 
Le développement du forage


Le développement du forage ne se fera qu’après la mise en place de crépines et du massif filtrant de gravier roulé.  

Le dispositif devra être suffisamment efficace pour permettre l’élimination le plus possible des éléments fins de la formation qui occupent les espaces entre les grains plus grossiers du massif filtrant. 


L’eau obtenu à la fin du développement devra être claire, exemple de particules fines ; le dépôt au fond d’une bouteille d’un litre centrifugée et décantée sera inférieur à un (1) millimètre. 


Il est recommandé l’emploi de plusieurs procédés de développement (sur pompage, pistonnage, pneumatique, etc.) pour obtenir un meilleur résultat. 

Le développement se fera à l’air lift double tube, par l’atelier de forage ou par une unité indépendante. Le débit obtenu de développement ne devra pas être inférieur de plus de 10% au débit obtenu en fin de foration.

Le développement sera poursuivi jusqu’à obtention d’eau claire, sans particule sableuse ou argileuse. L’Entrepreneur devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tâche de sable observée dans un seau de 10 litres et dont le diamètre ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement.

La durée moyenne du développement sera de 4 heures à 8 heures pour les forages.

Si les défauts d’exécution apparaissent lors de la réalisation d’un forage ou pendant le développement, la poursuite des opérations de développement au delà de 4 heures sera à la charge de l’Entrepreneur et, si elles ne peuvent aboutir à l’obtention d’eau claire, l’ouvrage ne sera pas réceptionné. 

Dans le cas d’un développement par une unité indépendante, le retour de l’atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l’ouvrage, reste à la charge de l’Entrepreneur, au même titre que les opérations de reprise.

Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau d’eau et la profondeur de l’ouvrage seront mesurés avant et après développement.
La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de :

1% pour les débits,

1 cm pour les niveaux d’eau,

5 cm pour les mesures de profondeur.
Les essais de débit 


Des essais de débit doivent être faits systématiquement avant la mise en exploitation des forages.


Les dispositifs de mesures devront comprendre :

(i) Un équipement de pompage (pompe électrique immergée, groupe électrogène, etc.)

(ii) Des appareils de mesure des débits

(iii) Et des appareils de mesure des niveaux d’eau.

Les essais seront effectués par paliers successifs de pompage à débit constant, le niveau de stabilisation étant atteint à chaque palier. Les débits seront croissants d’un palier à l’autre. 


Après un temps de repos, on effectuera un nouveau pompage de longue durée au débit constant plus élevé autorisé par les capacités du forage, après quoi la remontée sera observée jusqu’à la récupération du niveau initial.


Tous les essais seront effectués en présence de l’ingénieur de contrôle qui en assurera la supervision. 


Les résultats des essais seront interprétés par le constructeur qui en déterminera les caractéristiques hydrauliques du forage à travers : 

(i) Le traçage de la courbe caractéristique

(ii) La détermination du rendement du forage 

(iii) Et l’évaluation de la transmissivité de la nappe.
Le forage sera considéré productif si son débit calculé est au moins égal à 0,7 mètre cube par heure. Dans le cas contraire, le forage sera considéré non productif et repris à la charge du constructeur.

Lors des essais, il sera également procédé aux prélèvements en vue d’évaluer la qualité de l’eau par des analyses physico – chimiques et bactériologiques, et l’évaluation de la turbidité de l’eau par la mesure de la tache de dépôt. 
Analyse d’eau

Avant l'équipement du forage, le contractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH, conductivité, température.

A la fin du développement, le contractant procédera à la désinfection du forage par injection d'hypochlorite de calcium (ou équivalent).

A la fin de l'essai de débit, le contractant effectuera des prélèvements d’échantillons d’eau pour analyses physico-chimiques et bactériologiques qu’elle fera analyser dans des laboratoires agréés par le maître d’ouvrage.

III.2.6 - EXECUTION DE LA SUPERSTRUCTURE 


La superstructure est composée d’une margelle basse, d’une dalle de couverture, d’une dalle de propreté, d’un système d’assainissement, et d’une clôture.

La margelle basse 


La margelle basse aura une hauteur de 40cm et sera exécutée en deux couronnes de 15 cm d’épaisseur chacune séparées par un remblai de sable stabilisé de même hauteur.


Elle sera exécutée en béton armé (45kg d’acier par m³ de béton)  dosé à 300kg de ciment par m³ de béton conformément aux plans.

La dalle de couverture 


La dalle de couverture en forme circulaire qui recevra la pompe manuelle, sera exécutée au – dessus de la margelle basse et calée à la cote + 50cm au –dessus du sol. 


Elle aura un diamètre de 2 mètres et une épaisseur de 10cm et sera en béton armé (50kg d’acier par m³ de béton) dosé à 350kg par m³ de béton.

La dalle de propreté


La dalle de propreté en forme circulaire sera exécutée en escaliers conformément aux plans, et dotée d’une pente d’environ trois (3) pour cent lui permettant de drainer les eaux usées vers les rigoles qui la ceinturent. 


Les contremarches d’escaliers ne dépasseront pas 17cm de hauteur.


La dalle de propreté sera exécutée en béton armé (45kg d’acier par m³ de béton) dosé de 300kg de ciment par m³ de béton.

Forme sous les ouvrages


Le sol en dessous des ouvrages (margelle, dalles) sera consolidé par la pose d’une forme de sable stabilisé  de 20cm d’épaisseur.


Le sable stabilisé au ciment et légèrement mouillé, sera dosé à 75kg de ciment par m³ de sable et  posée en 1 couche  damée. 

Le système d’assainissement


Le point d’eau sera doté d’un système d’assainissement comprenant un caniveau d’évacuation des eaux usées vers un puits perdu situé à 5 mètres de la clôture. 


Le caniveau d’évacuation semi enterré en forme de U  (30cm de largeur en base, 10cm d’épaisseur de parois en gueule et une gueule de 10x10cm²sera en béton armé dosé à 350kg/m³  sur une longueur total de 5m. 


Le puits perdu ; enfoui dans le sol, sera constitué de buses préfabriquées et exécuté en deux étapes :

Une colonne d’infiltration de 1m de hauteur en buses perforées reposant sur un matelas de gravier de 20 cm d’épaisseur. 

Une colonne de 5Ocm en buses pleins ressortant du sol et muni d’un couvercle en béton de 10 cm d’épaisseur. 

Les buses et le couvercle seront préfabriqués en béton armé dosé à 350kg par m³ de béton.


L’arrivée de la tuyauterie d’évacuation des eaux usées sera calée au-dessus de la colonne d’infiltration du puits perdu.

La clôture :


De forme circulaire et d’une hauteur de 1,25 m, les murs de la clôture seront exécutés en agglomérés de ciment de 15 x 20 x 40cm, sur des fondations en agglomérés de ciment de 20 x 20 x 40cm bourrés. 


Les fondations seront posées sur une couche de béton de propreté d’épaisseur 5 cm dosé à 150 kg par m³  de béton, reposant au fond des fouilles qui seront descendues à 70 cm dans le sol.


Les agglomérés seront fabriqués au mortier de ciment dosé à 300 kg de ciment par m³  de mortier.


La clôture sera solidifiée par deux (02) chaînages horizontaux (bas et haut) et six (6) chaînages verticaux. 


Les murs de la clôture recevront un enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg par m³ de mortier et seront dotés de deux portillons métalliques. 

Le système de fermeture des 2 portillons sera composé de crochets soudés sur le cadre et le battant et devant recevoir le cadenas type vachette originale avec 3 clés.


Les portillons métalliques recevront deux (2) couches de peinture antirouille  et deux (2) couches de peinture à huile.


Dans tous les cas, la superstructure sera exécutée conformément aux plans

III.2.7 - DESINFECTION ET POSE DE LA POMPE

Avant la pose de la pompe, il sera procédé à la désinfection du forage à l’aide d’une solution chlorée.


La pompe à motricité humaine à poser devra être capable de refouler à au moins 50 mètres de profondeur et fournir au moins un (1) mètre cube d’eau par heure


Elle sera de marque « INDIA MARK II » de préférence


Dans tous les cas, le fournisseur devra donner les garanties de service après vente


Après la pose, l’Entrepreneur procèdera à la mesure expérimentale du débit de la pompe (in situ) installée. La méthode de mesure sera la plus simple possible (sceau avec chronomètre). Le résultat sera porté sur la fiche du rapport technique de fin des travaux 

III.2.8 – Cahier des clauses socio-environnementales

Afin d’atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après la réalisation du microprojet, les actions suivantes doivent être respectées :

Avant le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action environnemental précisant l’ensemble des mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu’un règlement intérieur mentionnant de manière spécifique les règles de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En outre, ce règlement intérieur devra prescrire l’interdiction de consommer l’alcool pendant les heures de travail, d’utiliser abusivement le bois de chauffe, ainsi que la sensibilisation du  personnel aux dangers des IST/SIDA, au respect des us et coutumes des populations de la région. Ce règlement doit être affiché au sein de l’entreprise. 

Par ailleurs, une campagne d’information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc préalablement organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier d’exécution, les opportunités d’emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les raisons du choix du site d’installation du chantier, ainsi que sur le plan d’action environnemental. Cette campagne devra être renouvelée pendant l’exécution des travaux.

Les différentes mesures socio-environnementales à prendre en compte, lors de la réalisation du présent microprojet sont : 

le reboisement ; 

la gestion des hydrocarbures ; 

la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ; 

la gestion des ordures ; 

la gestion des déchets solides et liquides ;

La gestion des ressources en eau ;

La réparation des dommages causés aux tiers ;

L’ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt

Le plan de gestion des mesures socio-environnementales

La remise en état des sites et repli de chantier.

La gestion des hydrocarbures 

Elle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en occurrence les chauffeurs ou les mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol par l’utilisation des bacs à ordures.  Cette tâche relève des devoirs de l’entreprise et par conséquent n’est pas budgétisée. Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des mesures préconisées telles que l’utilisation des bacs à vidange. 

Les aires d’entretien et de lavage des engins, devront être bétonnées et pourvues d’un puisard de récupération des huiles et des graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu sécuritaire en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.
La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ; 

Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi les mesures, le port des matériels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sur le chantier, la limitation des poussières et la signalisation. 

Afin d’éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez, est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. 

L’entreprise doit  également disposer d’une boîte à pharmacie, prendre les dispositions si  nécessaire pour  limiter les nuisances sonores dues nuisances sonores dues aux mouvements des équipements et engins de chantier

 L’entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité. 

Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières ou autres poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les ouvriers doivent arroser les sols pendant leurs travaux. 


L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les zones sensibles. 


En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l’Entreprise d’implanter des panneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux relatifs à la circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc.). 

La gestion des ordures ; 

La gestion des ordures qui seraient produites lors de l’exploitation de l’infrastructure passera par l’utilisation des bacs à ordures et un bac maçonné. Le budget du microprojet prévoit la fourniture de deux bacs à ordures le creusage d’une fosse d’incinération par bloc de salle de classe et il revient à l’entreprise de livrer ces bacs avant la réception provisoire des travaux. 

Le Bacs à ordure : Ces bacs constitués à partir des demi-fûts poseront sur trois pieds en cornière de 40. Ils doivent être peints en vert portant la mention « EP de ………. ». Les deux bacs seront répartis dans la cours de l’établissement. Pendant les périodes de classe, les ordures produites par les élèves doivent être déposées dans ces bacs. Par ailleurs les enseignants organiseront des séances hebdomadaires de travail manuel qui permettront de récupérer toutes les ordures traînant dans autour ou dans la cloture. Après le remplissage de bacs, ceux-ci seront vidés dans le bac maçonné pour être triés. 
Le petit matériel d’entretien : 

-
Le forage doit être accompagné d’un petit outil de travail pour maintenir la propreté. Il est judicieux de prévoir : 01 brouette, 02 pelles, 02 râteaux, 02 paires de bottes, 02 paire de gants, 02 arrosoirs et 02 machettes
La gestion des ressources en eau


L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l’utilisation des ressources en eau.


Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riveraines.



En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements importants dans les cours d’eau saisonnier, susceptibles d’interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraines.

Par ailleurs, elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pouvant résulter du lavage ou de la vidange des véhicules et engins. 

La réparation des dommages causés aux tiers



Il peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction des cultures, de l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante pour ce tiers. Celui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre réclamation ultérieure.

Ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt

Ouverture et exploitation



L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par :

Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 ;

Décret 64 /LF-163 du 26 mai 1964,

Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,

Loi 76/14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée par celle n° 90/021 du 10 août 1990,

Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,

Décret 90/1477 du 9 novembre 1990 ;

Les carrières exploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.

Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.


L’entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les frais de dédommagements éventuels au propriétaire.


L’entrepreneur devra présenter un programme d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour les travaux et les réserves. 


Au cas où l’exploitation de la carrière exige le dynamitage, les riverains devraient être consultés pour les horaires d’utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90 décibels au niveau des riverains.


Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement des eaux et devront être protégées contre l’érosion. L’entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément du contrôleur. 
 La remise en état des sites et repli de chantier


A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devront être réalisés : 

- le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la percolation de l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits,

- le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,

- la suppression de l’aspect délabré du site,

- l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,

Pour ce qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L’entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et contours mis en place pendant les travaux.

Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
Le plan de gestion socio-environnementale ou plan de prise en compte des aspects socio-environnementaux

Ce plan devra faire ressortir le détail d’exécution des mesures d’atténuations dans le temps en définissant les responsabilités, les indicateurs de suivi et de performance, les acteurs de mise en œuvre etc., pendant la réalisation du chantier suivant le cadre  ci – dessus :

	Impact négatif 
	Mesure d’atténuation
	Actions à mener 
	Objectif de la mesure 
	Acteur de mise en œuvre
	Calendrier
	Indicateur de suivi
	Coût
	Indicateur de performance
	Acteur de suivi

	
	-
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


III.3.2 - FICHES TECHNIQUES D’EXECUTION (RELEVES ET RESULTATS)
Dans cette partie, l’entrepreneur devra présenter village par village une fiche dîment remplie suivant le modèle en annexe13. Cette fiche comprend :

- L’identification du village

- L’extrait de carte du village (si disponible)

- Les résultats des études géophysiques

- Les résultats d’exécution du forage

- Les résultats des essais de débits

- Les données sur la pompe installée

- Les résultats d’analyse physico – chimique de l’eau

Cette fiche technique sera suivie des annexes ci-après :

- Annexe 1 : courbes d’études géophysiques

- Annexe 2 : coupe géologique du forage

- Annexe 3 : relevés des observations des essais débits

- Annexe 4 : notes de calcul

Le rapport technique de fin des travaux présenté par l’Entrepreneur devra être approuvé par l’Ingénieur de contrôle et accepté par le maître d’ouvrage pour être validé. 

Le décompte à la réception provisoire ne sera pris en compte que s’il est accompagné du rapport technique de fin de travaux validé. 

III.3.3 FOURNITURE D’UN LOT DE PIECES D’USURE AU COMITE DE GESTION DU POINT D’EAU


La pompe à motricité humaine sera accompagnée d'un trousseau d'entretien composé des joints CALOTTE et CLAPET, des clés 17 et 19, et 1 kg de graisse
III.3.4 MISE EN PLACE, FORMATION ET ELABORATION DES STATUTS ET REGLEMENTS INTERIEUR DU COMITE DE GESTION DU POINT D’EAU

Les PV de formation de membres du comité de gestion et le statut et règlement intérieur doivent être remis au Maitre d’ouvrage avant la réception des travaux.

                             PIÈCE N° 6 :

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
	N° DU PRIX
	DESIGNATION
	UNITE
	P.U. EN CHIFFRES (FCFA)

	 
	LOT F100 – ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER
	 
	 

	F101
	Prospection géophysique 
	 
	 

	 
	Le prix comprend :
	 
	 

	 
	        Les recherches documentaires
	 
	 

	 
	La mise à disposition des matériels et outils appropriés
	 
	 

	 
	        Les profils de traîné électrique de maille adaptée
	 
	 

	 
	        Les sondages électriques 
	 
	 

	 
	        le report graphique des résultats
	 
	 

	 
	        Les interprétations des résultats
	 
	 

	 
	        Le rapportage des prospections 
	 
	 

	 
	        et toutes sujétions
	 
	 

	 
	Le Forfait à : _________________ CFA
	FF
	

	F102
	Implantation de l'ouvrage
	 
	 

	 
	Il comprend :
	 
	 

	 
	          L’identification des points favorables après les études géophysiques
	 
	 

	 
	          La matérialisation par des piquets des points favorables retenus
	 
	 

	 
	          La numérotation des points retenus par ordre de priorité 
	 
	 

	 
	          Et toutes sujétions
	 
	 

	 
	Le Forfait à : ________ Francs CFA
	FF
	

	F103
	Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement 
	 
	 

	 
	Il comprend :
	 
	 

	 
	          Le projet d’exécution assorti de :
	 
	 

	 
	·         La présentation de la firme en charge de l’exécution des travaux
	 
	 

	 
	·         Du personnel d’exécution affecté sur le chantier
	 
	 

	 
	·         Du matériel affecté sur le chantier
	 
	 

	 
	·         De l’organisation du chantier
	 
	 

	 
	·         De la méthodologie d’exécution des travaux
	 
	 

	 
	·         Du planning d’exécution des travaux ré actualisable chaque fin de semaine
	 
	 

	 
	·         Le planning d’approvisionnement du chantier ré actualisé
	 
	 

	 
	·         Des mesures de sécurité envisagées pour la protection des biens et des personnes sur le chantier
	 
	 

	 
	·         Les mesures d’atténuations des aspects socio-environnementaux
	 
	 

	 
	·         La mention «  vu bon à exécuter » de l’ingénieur du marché, du maître d’œuvre approuvé par le chef de service du marché
	 
	 

	 
	          Le plan de recollement assorti de :
	 
	 

	 
	·          Rapport final des travaux
	 
	 

	 
	·         Les ordres de service à caractère technique (PV d’installation de chantier, PV des réunions de chantier, PV de réception partielle des pompes et autres matériels nécessitant ce genre d’opération)
	 
	 

	 
	·         Le fiches techniques (rapport géophysique,  rapport d’essai de pompage, rapport d’analyse  physico chimique et bactériologique de l’eau, le certificat de traitement de l’eau à la solution chlorée délivré par le chef service d’hygiène territorialement compétent)
	 
	 

	 
	·         Les difficultés rencontrées et les solutions apportées
	 
	 

	 
	·         Les plans avant travaux
	 
	 

	 
	·         Les plans conformes après travaux
	 
	 

	 
	·         Les photos illustrant l’avancement des travaux
	 
	 

	 
	·         Et toutes sujétions
	 
	 

	 
	Le Forfait à : _______ cents Francs CFA
	FF
	

	F104
	Amené et repli de matériel et du personnel
	 
	 

	 
	Ce prix rémunère l’amené et le repli de la totalité des installations de chantier et du personnel pour l’exécution du forage et comprend :
	 
	 

	 
	 l’amenée et le repli du matériel et engins nécessaires à l’exécution des travaux 
	 
	 

	 
	 l’amenée et le repli du personnel nécessaire à l’exécution des travaux
	 
	 

	 
	 et toutes sujétions
	 
	 

	 
	CE PRIX FORFAITAIRE sera réglé à raison de 50 pour cent des constat par le Maître d’œuvre de l’amenée et de la conformité de l’ensemble du matériel et du personnel permettant la réalisation complète du marché, et 50 pour cent des constat par le Maître d’œuvre du repli du chantier, après réception provisoire des travaux, et de la remise en état des lieux
	 
	 

	 
	Le Forfait à : ______________ CFA
	FF
	

	F105
	Panneau de chantier
	 
	 

	 
	Il comprend :
	 
	 

	 
	          La confection du panneau en bois usinés
	 
	 

	 
	          La sérigraphie suivant les indications du modèle type donné par le maître d’ouvrage
	 
	 

	 
	          La fixation du panneau 
	 
	 

	 
	          Et toutes sujétions de pose. 
	 
	 

	 
	L'unité à : ______________ Francs CFA
	U
	

	F106
	Fourniture des EPI de chantier (4 tenues, 4 casques, 4 paires de bottes, 04 paires de gants, 10 cache-nez)
	 
	 

	 
	Ce prix  rémunère l'ensemble des EPI de bonne qualité nécessaires pour les ouvriers pendant la réalisation des travaux.
	 
	 

	 
	Il comprend :
	 
	 

	 
	La fourniture de 04 tenues; 04 casques, 04 paires de bottes, 04 paires de gants et 10 cache-nez
	 
	 

	 
	 L'ensemble à ________________ Francs Cfa 
	Ens
	

	 
	LOT F200 – FORATION
	 
	 

	F201
	Foration en terrain tendre au rotary en tricône ou tri lames Ø9'' ⅞ ou 12'' ⅟4 
	 
	 

	 
	Ce prix rémunère le fonçage en terrain sédimentaire au moyen de matériels et outils appropriés mis à disposition, y compris les reconnaissances, les fluides de circulation, le carottage et toutes sujétions, pour des diamètres de 8’’ ½ à 10’’ et des profondeurs jusqu’à 35 mètres
	 
	 

	 
	Le mètre linéaire à : ____________ Francs CFA
	ml
	

	F202
	Pose et retrait d’un tubage provisoire en PVC plein ou en acier Ø175 – 195 mm
	 
	

	 
	Ce prix rémunère la mise à disposition des matériels et outils appropriés, les descentes, les positionnements, et les remontées des tubes provisoires, y compris toutes sujétions
	 
	

	 
	Le mètre linéaire à : _______ Francs CFA
	ml
	

	F203
	Foration au marteau fond de trou en Ø6’’ ½ ou Ø6’’ ¾ ou foration à boue au rotary en tricône ou tri lames Ø9'' ⅞ ou 12'' ⅟4  
	 
	 

	 
	Ce prix rémunère le fonçage en terrain aquifère au moyen de matériels et outils appropriés mis à disposition, y compris les reconnaissances, les fluides de circulation, le carottage et toutes sujétions, pour des diamètres de 6’’ ½ à 6’’ ¾  ou Ø9'' ⅞ ou 12'' ⅟4   et des profondeurs jusqu’à 35 à 60 mètres
	 
	 

	 
	Le mètre linéaire à : _________ Francs CFA
	ml
	

	 
	LOT F300 - EQUIPEMENT DU FORAGE
	 
	 

	F301
	Fourniture et pose de tubes PVC pleins de diamètre 125 -140mm 
	 
	 

	 
	Ce prix comprend :
	 
	 

	 
	 La mise à disposition des matériels et outils appropriés
	 
	 

	 
	 Le choix des tubes crépines (calcul des ouvertures) 
	 
	 

	 
	 La fourniture sur les sites des tubes PVC pleins 
	 
	 

	 
	 La réception technique de conformité des tubes
	 
	 

	 
	 La pose de toutes les colonnes de tubage dans les trous forés au moyen de matériels et outils appropriés
	 
	 

	 
	 Et toutes sujétions
	 
	

	 
	Le mètre linéaire à : _____________ Francs CFA
	ml
	

	F302
	Fourniture et pose de tubes PVC crépines de diamètre 125-140 mm 
	 
	

	 
	Ce prix comprend :
	 
	

	 
	 La mise à disposition des matériels et outils appropriés
	 
	

	 
	 Le choix des tubes crépines (calcul des ouvertures) 
	 
	

	 
	 La fourniture sur les sites des tubes PVC crépines
	 
	

	 
	 La réception technique de conformité des tubes
	 
	

	 
	 La pose de toutes les colonnes de tubage dans les trous forés au moyen de matériels et outils appropriés
	 
	

	 
	 Et toutes sujétions
	 
	

	 
	Le mètre linéaire à : ______________ Francs CFA
	ml
	

	F303
	Fourniture et mise en place d'un massif filtrant de gravier calibré (1-3 mm)
	 
	 

	 
	Ce prix comprend :
	 
	 

	 
	 Le calcul du volume de gravier à introduire dans chaque forage
	 
	 

	 
	 La fourniture sur les sites du gravier
	 
	 

	 
	 Le calibrage et lavage à l’eau du gravier
	 
	 

	 
	 L’introduction au moyen de matériels et outils appropriés du gravier dans l’espace annulaire avec contrôle du volume
	 
	 

	 
	 Et toutes sujétions
	 
	

	 
	Le mètre linéaire à : ___________ Francs CFA
	ml
	

	F304
	Fourniture et mise en place d'un bouchon d'argile ou de bentonite (argile)
	 
	

	 
	Ce prix comprend :
	 
	

	 
	 La fourniture sur les sites des quantités d’argile ou de bentonite nécessaires 
	 
	

	 
	 La fabrication des pâtes 
	 
	

	 
	 L’introduction  au moyen de matériels et outils appropriés des pâtes dans l’espace annulaire 
	 
	

	 
	 Et toutes sujétions
	 
	

	 
	Le mètre linéaire à : _____________ Francs CFA
	ml
	

	F305
	Fourniture et mise en place de tout venant 
	 
	 

	 
	Ce prix comprend :
	 
	 

	 
	 La fourniture sur les sites du tout venant 
	 
	 

	 
	 L’introduction au moyen de matériels et outils appropriés du toutvenant dans l’espace annulaire 
	 
	 

	 
	 Et toutes sujétions
	 
	 

	 
	Le mètre linéaire à : __________ Francs CFA
	ml
	

	F306
	Cimentation en tête de forage
	 
	

	 
	 La fourniture sur les sites des quantités de ciment et d’adjuvant nécessaires 
	 
	

	 
	 La fabrication des barbotines 
	 
	

	 
	 L’introduction au moyen de matériels et outils appropriés des barbotines dans l’espace annulaire 
	 
	

	 
	 Et toutes sujétions
	 
	

	 
	Le mètre linéaire à : _________________ Francs CFA
	ml
	

	 
	LOT F400 - DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE POMPAGE
	 
	

	F401
	Nettoyage et développement à l'air lift
	 
	

	 
	Ce prix rémunère la mise à disposition des matériels et outils appropriés et le soufflage des forages jusqu’à obtention de l’eau claire
	 
	

	 
	L'heure à : _______________ Francs CFA
	H
	

	F402
	Essai de pompage 
	 
	 

	 
	Ce prix comprend :
	 
	 

	 
	 La mise à disposition des matériels et outils appropriés
	 
	 

	 
	 Les pompages par paliers
	 
	 

	 
	 Les mesures et relevés des débits et niveaux d’eau
	 
	 

	 
	 La détermination des caractéristiques hydrauliques du forage
	 
	 

	 
	 Le traçage des courbes caractéristiques
	 
	 

	 
	 Et toutes sujétions
	 
	

	 
	L'heure à : ___________________ Francs CFA
	H
	

	 
	LOT F500 - ANALYSE ET TRAITEMENT DE L'EAU
	 
	

	F501
	Prélèvement et analyse physico chimique et bactériologique de l'eau
	 
	

	 
	Ce prix rémunère :
	 
	

	 
	 Les prélèvements des échantillons  et l’analyse par un laboratoire agréé
	 
	

	 
	 La fourniture du rapport d’analyse en 3 exemplaires
	 
	

	 
	Le Forfait à : ___________________ Francs CFA
	FF
	

	F502
	Désinfection du forage au chlore
	 
	

	 
	Ce prix rémunère la composition de la solution chlorée et l’injection pendant les phases de pompage
	 
	

	 
	Le Forfait à : __________________ Francs CFA
	FF
	

	 
	LOT F600 - REALISATION DE LA SUPERSTRUCTURE
	 
	

	F601
	Décapage du sol d'épaisseur 20cm pour mise en forme sous dallage et dalle de couverture (ép. 25cm) 
	 
	 

	 
	Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat le mètre carré des opérations de décapage de terre végétale. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) et comprend notamment :
	 
	 

	 
	          le terrassement des terres végétales ;  
	 
	

	 
	          le transport et la mise en dépôt ;
	 
	

	 
	Le mètre carré à : _____________Francs CFA
	m²
	

	F602
	Fouille pour fondation des murs, puits perdu et caniveau d'évacuation des eaux. 
	 
	

	 
	Ce prix rémunère le terrassement et le dégagement et rangement des déblais hors de l’emprise des ouvrages 
	 
	

	 
	Le mètre cube à : ____________ Francs CFA
	m3
	

	F603
	Forme de sable stabilisé d'épaisseur 20cm sous dallage de propreté 
	 
	

	 
	Ce prix rémunère : 
	 
	

	 
	La fourniture et mise en place d’un lit de sable de 20cm sous dallage ainsi que celui de 5cm d'ép.  au fond des fouilles.
	 
	

	 
	Le mètre cube à : ___________ Francs CFA
	m3
	

	F604
	Béton de propreté dosé à 150 kg de ciment par m³ de béton pour fond de fouilles 
	 
	 

	 
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	 
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	 
	 La mise en œuvre du béton 
	 
	

	 
	Le mètre cube à : ___________________ Francs CFA
	m3
	

	F605
	Fourniture et pose d’agglos bourrés de 20x20x40 cm pour fondations des murs 
	 
	

	 
	Ce prix rémunère 
	 
	

	 
	La production des parpaings 
	 
	

	 
	La pose et le bourrage des agglos  dans les fouilles
	 
	

	 
	Le mètre carré à : ____________________ Francs CFA
	m²
	

	F606
	Béton armé dosé à 350 kg/m³ pour chaînage horizontaux  et verticaux
	 
	

	 
	Ce prix rémunère : 
	 
	

	 
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	

	 
	 La confection des armatures
	 
	

	 
	 La confection des coffrages
	 
	

	 
	 La mise en œuvre du béton vibré
	 
	

	 
	Le mètre cube à : ___________________ Francs CFA
	m3
	

	F607
	Construction d'un muret en agglos de 15x20x40 cm, de diamètre intérieur 3,0m et de 1,20m de hauteur.  
	 
	 

	 
	Ce prix comprend :
	 
	 

	 
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du mortier
	 
	 

	 
	 La production et la pose des parpaings  
	 
	

	 
	Le mètre carré à : _______________ Francs CFA
	m²
	

	F608
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg de ciment par m³ de mortier sur murs y compris peinture au pantex des murs extérieur/intérieur
	 
	

	 
	 Ce prix comprend :
	 
	

	 
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du mortier
	 
	

	 
	 La mise en œuvre du mortier et de la peinture
	 
	

	 
	Le mètre carré à : __________________ CFA
	m²
	

	F609
	Fourniture et pose de portillon en grille métallique pour clôture y compris le système de fermeture 
	 
	

	 
	Ce prix comprend :
	 
	

	 
	 La fourniture et pose des cadres et battants préfabriqués
	 
	

	 
	 La fourniture de cadenas
	 
	

	 
	 et toutes sujétions 
	 
	

	 
	L'unité à : _________________ Francs CFA
	U
	

	F610
	Réalisation d’un socle en  béton de 50cm x50cm x 40cm
	 
	

	 
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	 
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	 
	 La confection des armatures
	 
	 

	 
	 La confection des coffrages
	 
	 

	 
	La mise en œuvre du béton vibré
	 
	

	 
	L'unité à : _______________ Francs CFA
	U
	

	F611
	Béton armé dosé à 350kg/m3  pour dalle de propreté
	 
	

	 
	Ce prix rémunère : 
	 
	

	 
	La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton ;
	 
	

	 
	La confection des armatures
	 
	

	 
	La confection des coffrages
	 
	

	 
	La mise en œuvre du béton vibré 
	 
	

	 
	Le mètre cube à : _________________ Francs CFA
	m3
	

	F612
	Béton armé pour canal de dimensions 30cm x 20cm pour l'évacuation des eaux perdues vers le puisard
	 
	

	 
	Ce prix rémunère : 
	 
	

	 
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	

	 
	 La confection des armatures
	 
	

	 
	 La confection des coffrages
	 
	

	 
	 La mise en œuvre du béton vibré 
	 
	

	 
	Le mètre cube à : ____________ Francs CFA
	m3
	

	F613
	Béton armé dosé à 350kg/m3  pour construction d'un puits perdu en buses perforées et couverture en 2 éléments symétriques 
	 
	 

	 
	Ce prix rémunère : 
	 
	 

	 
	 La fourniture de tous les matériaux et la confection du béton
	 
	 

	 
	 La confection des armatures
	 
	 

	 
	 La confection des coffrages
	 
	 

	 
	 La mise en œuvre du béton vibré  
	 
	 

	 
	Le mètre cube à : ______________ Francs CFA
	m3
	

	 
	LOT F700 - POSE DE LA POMPE
	 
	 

	F701
	Fourniture et pose de la pompe à motricité humaine (homologuée par le MINEE et compatible avec le niveau dynamique obtenu lors des essais de débit) y compris tubage 
	 
	 

	 
	Ce prix comprend :
	 
	 

	 
	La commande et l'achat de la pompe 
	 
	 

	 
	Le transport et la manutention y compris tous les frais afférents 
	 
	 

	 
	La livraison et la pose y compris tous les accessoires
	 
	

	 
	L'unité à : ____________________ Francs CFA
	U
	

	F702
	Fourniture d'un trousseau d'entretien composé des joints CALOTTE et CLAPET, de clés 17,19 + 1kg de graisse
	 
	

	 
	Ce prix rémunère : 
	 
	

	 
	L'achat de tous les matériels comprenant la Calotte, le clapet, les clés 17 et 19, 1kg de graisse
	 
	

	 
	La livraison au comité de gestion avant la réception provisoire. 
	 
	

	 
	Le Forfait à : _______________________ Francs CFA
	FF
	

	 
	LOT F800 – ENVIRONNEMENT
	 
	

	 
	
	 
	

	 801
	Animation et formation des responsables du comité de gestion du forage.

Ce prix rémunère dans l’ensemble la mise en place et la formation du comité de gestion du forage, l’élaboration des statuts et règlement intérieur du comité de gestion du forage
L'Ensemble à : ________________ Francs CFA
	   Ens
	

	F802
	Fourniture du petit matériel d’entretien 
	 
	

	 
	Ce prix rémunère dans l’ensemble la fourniture du matériel d’entretien de bonne qualité à savoir :
	 
	

	 
	          01 brouette
	 
	

	 
	          02 pelles rondes
	 
	

	 
	          02 râteaux
	 
	

	 
	          02 paires de bottes
	 
	

	 
	          02 paires de gants
	 
	

	 
	          02 arrosoirs
	 
	

	 
	         02 machettes
	 
	

	 
	L'Ensemble à : ________________ Francs CFA
	Ens.
	

	 
	LOT F900 - LABELISATION 
	 
	 

	F901
	Fourniture et scellement au mur de la clôture d'un  logo de la commune

Ce prix comprend 

La fourniture du métal et la confection de la plaque

La sérigraphie du logo de la commune

Le scellement de la plaque sur le mur de la clôture

et toutes sujétions

L'unité à : __________________ Francs CFA
	U
	

	F902
	Fourniture et scellement d’une plaque minéralogique d’identification du forage avec ses caractéristiques (gravure sèche poinçonnée)
Ce prix comprend :
	 
	 

	 
	 La fourniture du métal et la confection de la plaque
	 
	 

	 
	 La sérigraphie de la plaque
	 
	 

	 
	 Le scellement de la plaque sur le socle ou sur le mur de la clôture
	 
	 

	 
	 et toutes sujétions
	 
	 

	 
	L'unité à : __________________ Francs CFA
	 
	

	 
	
	U
	


PIÈCE N° 7 :

CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
DEVIS ESTIMATIF ET QUANTITATIF : Construction d’un forage équipé de PMH 

	DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN FORAGE 

	 
	MONTANT TRAVAUX 
	 
	 
	 
	 

	N°
	DESIGNATION 
	Unité
	Qté
	P.U HT
	P.T HT

	 
	LOT F100 – ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER
	 
	 
	 
	 

	F101
	Prospection géophysique 
	FF
	1
	
	

	F102
	Implantation de l'ouvrage
	FF
	1
	
	

	F103
	Etudes (projet) d'exécution et plan (dossier) de recollement 
	FF
	1
	
	

	F104
	Amené et repli de matériel et du personnel
	FF
	1
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F100
	 
	 
	
	

	 
	LOT F200 – FORATION
	 
	 
	
	

	F201
	Foration en terrain tendre au rotary en tricône ou tri lames Ø9'' ⅞ ou 12'' ⅟4 
	ml
	35
	
	

	F202
	Pose et retrait d’un tubage provisoire en PVC plein ou en acier Ø175 – 195 mm
	ml
	35
	
	

	F203
	Foration au marteau fond de trou en Ø6’’ ½ ou Ø6’’ ¾ ou foration à boue au rotary en tricône ou tri lames Ø9'' ⅞ ou 12'' ⅟4  
	ml
	25
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F200
	 
	 
	
	

	 
	LOT F300 - EQUIPEMENT DU FORAGE
	 
	 
	
	

	F301
	Fourniture et pose de tubes PVC pleins de diamètre 125 -140mm 
	ml
	48
	
	

	F302
	Fourniture et pose de tubes PVC crépines de diamètre 125-140 mm 
	ml
	12
	
	

	F303
	Fourniture et mise en place d'un massif filtrant de gravier calibré (1-3 mm)
	ml
	24
	
	

	F304
	Fourniture et mise en place d'un bouchon d'argile ou de bentonite (argile)
	ml
	2
	
	

	F305
	Fourniture et mise en place de tout venant 
	ml
	32
	
	

	F306
	Cimentation en tête de forage
	ml
	1
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F300
	 
	 
	
	

	 
	LOT F400 - DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE POMPAGE
	 
	 
	
	

	F401
	Nettoyage et développement à l'air lift
	H
	8
	
	

	F402
	Essai de pompage 
	H
	6
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F400
	 
	 
	
	

	 
	LOT F500 - ANALYSE ET TRAITEMENT DE L'EAU
	 
	 
	
	

	F501
	Prélèvement et analyse physico chimique et bactériologique de l'eau
	FF
	1
	
	

	F502
	Désinfection du forage au chlore
	FF
	1
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F500
	 
	 
	
	

	 
	LOT F600 - REALISATION DE LA SUPERSTRUCTURE
	 
	 
	
	

	F601
	Décapage du sol d'épaisseur 20cm pour mise en forme sous dallage et dalle de couverture (ép. 25cm) 
	m²
	15,54
	
	

	F602
	Fouille pour fondation des murs, puits perdu et caniveau d'évacuation des eaux. 
	m3
	8,11
	
	

	F603
	Forme de sable stabilisé d'épaisseur 20cm sous dallage de propreté 
	m3
	1,41
	
	

	F604
	Béton de propreté dosé à 150 kg de ciment par m³ de béton pour fond de fouilles 
	m3
	0,65
	
	

	F605
	Fourniture et pose d’agglos bourrés de 20x20x40 cm pour fondations des murs 
	m²
	5,65
	
	

	F606
	Béton armé dosé à 350 kg/m³ pour chaînage horizontaux  et verticaux
	m3
	1,1
	
	

	F607
	Construction d'un muret en agglos de 15x20x40 cm, de diamètre intérieur 3,0m et de 1,20m de hauteur.  
	m²
	11,3
	
	

	F608
	Enduit au mortier de ciment dosé à 300 kg de ciment par m³ de mortier sur murs y compris peinture pantex sur murs extérieur/intérieur
	m²
	36,77
	
	

	F609
	Fourniture et pose de portillon en grille métallique pour clôture y compris le système de fermeture 
	U
	2
	
	

	F610
	Réalisation d’un socle en  béton de 50cm x50cm x 40cm
	U
	1
	
	

	F611
	Béton armé dosé à 350kg/m3  pour dalle de propreté
	m3
	0,7
	
	

	F612
	Béton armé pour canal de dimensions 30cm x 20cm pour l'évacuation des eaux perdues vers le puisard
	m3
	0,36
	
	

	F613
	Béton armé dosé à 350kg/m3  pour construction d'un puits perdu en buses perforées et couverture en 2 éléments symétriques 
	m3
	0,55
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F600
	 
	 
	
	

	 
	LOT F700 - POSE DE LA POMPE
	 
	 
	
	

	F701
	Fourniture et pose de la pompe à motricité humaine (homologuée par le MINEE et compatible avec le niveau dynamique obtenu lors des essais de débit) y compris tubage 
	U
	1
	
	

	F702
	Fourniture d'un trousseau d'entretien composé des joints CALOTTE et CLAPET, de clés 17,19 + 1kg de graisse
	FF
	1
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F700
	 
	 
	
	

	 
	LOT F800 – ENVIRONNEMENT 
	 
	 
	
	

	F801
	Mise en place et formation des membres du comité de gestion du forage y/c élaboration et remise copie des statuts et règlement intérieur du comité de gestion au Maitre d’ouvrage (Se rapprocher du CCD)
	Ens
	1
	
	

	F802
	Fourniture du petit matériel d’entretien (01 brouettes, 02 pelles, 02 râteaux, 02 paires de bottes, 02 paires de gants, 02 arrosoirs et 02 machettes) au comité de gestion
	Ens.
	1
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F800
	 
	 
	
	

	 
	LOT F900 - LABELISATION 
	 
	 
	
	

	F901
	Fourniture et scellement au mur de la clôture d'un  logo de la commune
	U
	1
	
	

	F902
	Fourniture et scellement d'une plaque minéralogique d'identification du forage avec ses caractéristiques (gravure sèche poinçonnée)
	U
	1
	
	

	 
	SOUS - TOTAL F900
	 
	 
	
	

	 
	TOTAL HORS TAXES 
	 
	 
	
	

	 
	TVA (19, 25%)
	 
	 
	
	

	
	AIR (2,2% ou 5,5%)
	
	
	
	

	 
	TOTAL TOUTES TAXES COMPRISES
	 
	 
	
	

	
	NET A MANDATER
	
	
	
	


	RECAPITULATIF GENERAL 

	N°
	Désignation
	Montant HT (FCFA)

	1
	01 FORAGE EQUIPE DE PMH 
	

	2
	04 FORAGES EQUIPES DE PMH 
	

	
	TOTAL HT
	

	
	TVA (19, 25%)
	

	
	TOTAL TTC
	

	
	AIR (2,2% ou 5,5%)
	

	
	NET A PAYER
	


Arrêté le présent devis à la somme TTC de : ……………………………………
PIÈCE N° 8 :

SOUS-DÉTAIL DES PRIX UNITAIRES

SOUS DÉTAIL DES PRIX UNITAIRES

Désignation :_______________________________________________________________________

	N° Prix
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité

	
	
	
	
	

	Main d’œuvre
	Catégorie
	Salaire journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A
	

	Matériel et engin
	Type
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL B
	

	Matériaux divers
	Type
	Prix unitaire
	Consommation 
	Montant 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL C
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS
	
	A+B+C
	

	E
	Frais généraux de chantier
	7%
	= D x %
	

	F
	Frais généraux de siège
	10%
	= D x %
	

	G
	COUTS DE REVIENT
	
	= D + E + F
	

	H
	Risques + Bénéfices
	13%
	= G x %
	

	P
	PRIX DE VENTE TOTAL HT
	
	= G + H
	

	V
	PRIX DE VENTE UNITAIRE HT
	
	= P/Qté
	

	T
	TVA
	
	= V x 19,25%
	

	
	PRIX DE VENTE UNITAIRE TTC
	
	= V + T
	


PIÈCE N° 9 :

            PLANS DES OUVRAGES
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PIÈCE N° 10 :

MODÈLE DU CONTRAT
	RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD
	
	RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN

	…………
	
	Paix – Travail - Patrie

	DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY
	
	…………

	…………
	
	

	COMMUNE DE YAGOUA
	
	

	…………
	
	

	
	
	


LETTRE-COMMANDE N°_______/LC/C-YGA/CIPM/2026 DU_____________________PasséE après Appel d’Offres National OUVERT N°________/AONO/C-YGA/CIPM/2026 du________ avec l’entreprise _______________________________________________________
pour LA CONSTRUCTION DE 04 FORAGES EQUIPES DE PMH DANS LES LOCALITÉS DE ……………………………, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DÉPARTEMENT DU MAYO-DANAY, RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD 
TITULAIRE : ________________________________________________________________
B.P. :_________________________Tél.________________ 
Fax :___________________
N° R.C. : ____________________________________________________________________

N° Contribuable : _____________________________________________________________

N° Compte Bancaire : _____________________
 Chez : _____________________________       Agence de : __________________________________________________________________

OBJET : Travaux de ________________________________________________________
LIEU : ____________________________________________________________________________
DÉLAI D’EXÉCUTION : ________ jours calendaires

MONTANT EN F CFA :





- Montant Prévisionnel : __________________________





- Montant de la Lettre-Commande : ________________________

	LIBELLÉ
	Total 

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A. (19,25 %)
	

	AIR (2,2 ou 5,5%)
	

	Net à mandater 
	


 FINANCEMENT: BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC/EXERCICE 2026
IMPUTATIONS

SOUSCRITE 

le ……………………………………………………..

SIGNEE

le ……………………………………………………..

NOTIFIEE 

le ……………………………………………………..

ENREGISTREE
le……………………………………………………..

Entre 

LA RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN, REPRÉSENTÉE PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA, AUTORITE CONTRACTANTE, DÉNOMMÉ CI – APRÈS «L’ADMINISTRATION»,

D’UNE PART

ET L’ENTREPRISE : ________________________________________________________________
B.P. :_________________________Tél.________________ 
Fax : ___________________
N° R.C. : ____________________________________________________________________

N° Contribuable : ______________________________________________________________

N° Compte Bancaire : _____________________
 Chez : _____________________________       Agence de : __________________________________________________________________

REPRÉSENTÉE PAR SON DIRECTEUR GENERAL _____________________________________, 

DÉNOMMÉ CI – APRÈS «L’ENTREPRENEUR»

D’AUTRE PART,

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

SOMMAIRE
Titre I : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)……………………………

Titre II : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ………………………………

Titre III : Bordereau des Prix Unitaires (BPU) …………………………………………………

Titre IV : Détail ou Devis Estimatif (DE) ………………………………………………………

Page __________ et dernière de la LETTRE-COMMANDE N°________/LC/C-YGA/CIPM/2026 DU_________________PasséE après Appel d’Offres National OUVERT N°________/AONO/C-YGA/CIPM/2026 du______________________ avec l’entreprise __________________________________________________________________________________
POUR LA CONSTRUCTION DE 04 FORAGES EQUIPSE DE PMH DANS LES LOCALITÉS DE ……………………………………., ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DÉPARTEMENT DU MAYO-DANAY, RÉGION DE L’EXTRÊME-NORD
MONTANT EN F CFA :





- Montant Prévisionnel : __________________________





- Montant de la Lettre-Commande : ________________________

	  
	

	Total TTC :
	

	HTVA :
	

	T.V.A. (19,25 %) :
	

	AIR (2,2 ou 5,5%) :
	

	Net à mandater : 
	


LUE ET APPROUVÉE PAR
L’ENTREPRENEUR

_ _ _ _ _ _ _ _ , le ____________________

SIGNÉE PAR

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE YAGOUA
AUTORITE CONTRACTANTE
Yagoua, le_____________________

PIÈCE N° 11 :

ANNEXES

SOMMAIRE DES ANNEXES

· Annexe 1 :
Modèle de soumission

· Annexe 2 :
Modèle de caution de soumission

· Annexe 3 : 
Modèle de cautionnement définitif

· Annexe 4 :
Modèle de caution d’avance de démarrage
· Annexe 5 :
Modèle de caution de retenue de garantie

· Annexe 6 : Modèle de tableau de décomposition du chiffre annuel
· Annexe 7 : Modèle pour les moyens en personnel et en matériel
· Annexe 8 : Modèle de tableau de décomposition du plan de charge

· Annexe 9 : Cadre du planning prévisionnel

· Annexe 10 : Modèle de déclaration d’engagement sur l’honneur
· Annexe 11 : Modèle de grille d’analyse pour la Sous-commission d’Analyse Technique 
Annexe : 1

MODELE DE SOUMISSION

Je, soussigné …........................…………………[indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant, l’entreprise …......……………………..…  dont le siège social est à ……….…..... inscrite au registre du commerce de ………...………………... sous le n° ………………..

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]:
- Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° ……….............  à

-
………........................................................................................................................................ [en chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à

………................................................................................................................... francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ………............. jours calendaires

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai 90 jours  à compter de la date limite de remise des offres.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n° ………………......................  ouvert au nom de ….................…….  auprès de la banque…................................…………………….. Agence de ….............……..

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à................………. le 
Signature de ………...........................................……….

en qualité de ………...................................... dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de 

ANNEXE 2

MODÈLE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse], « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que l’entreprise ……………..........................………..  , ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre en date du ……………..........................………..  pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée

« l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant]
francs CFA,

Nous …………....................…..........................……….. [nom et adresse de la banque], représentée par ……………..........................……….. [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ; ou si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage Délégué pendant la période de validité :

- manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

- manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage Délégué un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage Délégué notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage Délégué tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................………..
[Signature de la banque]
ANNEXE 3
MODÈLE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF (GARANTIE BANCAIRE)
Banque :

Référence de la Caution : N° ……………..................................………..
Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse ] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage»

Attendu que ……………................................................................................................……….. [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné

« l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser

[Indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à 5% du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement,

Nous,........................................………..  [Nom et adresse de banque], représentée par................................................. [Noms des signataires],

ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de................................... [en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entre- preneur, par le Maître d’Ouvrage Délégué, de l’approbation du marché. Elle sera libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage Délégué au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................………..
ANNEXE 4
MODÈLE DE CAUTION D’AVANCE DE DEMARRAGE

Banque : référence, adresse ……………..............................................................................................
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

……………...............…….. [le titulaire], au profit de

Maître d’Ouvrage 
[Adresse du Maître d’Ouvrage ]
(« le bénéficiaire »)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………….................……..   [le titulaire]  ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché  ………….................……..   du ………….................. relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20) %] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n° ………….....................…….. payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit :…….......................... francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………........................................……. 
[le titulaire] ouverts auprès de la banque ..........……..………….................…….. sous le n° ...……..

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................………..
[Signature de la banque
ANNEXE 5

MODÈLE DE CAUTION DE RETENUE DE GARANTIE
Banque : …………...........................……………………

Référence de la Caution : N° …………...........................……………………

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Maître d’Ouvrage]
ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que...……............………………[nom et adresse de l’entreprise],

ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser]  du montant du marché peut être remplacé par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution,

Nous, …………...........................………………………………...........................………………………………........................................………………… [nom et adresse de banque], représentée par …………...........................………………………………...........................……………………

[noms des signataires], et ci-dessous désignée « la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de …………...........................……………………

[en chiffres et en lettres], correspondant à10% du montant du marché.

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à 10% du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage Délégué.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage Délégué au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................………..
[Signature de la banque
ANNEXE 6
MODELE DE TABLEAU DE DECOMPOSITION DU CHIFFRE ANNUEL 
(2018 à 2020)
ANNEE ……… (Ce tableau doit être rempli par année)
	Opérations
	Maître d’ouvrage  (adresse et téléphone)
	Maître d’œuvre (adresse et téléphone)
	Durée (j)
	Date de démarrage
	Date d’achèvement
	Montants des  travaux

(fcfa)

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	

	………………
	
	
	
	
	
	

	………………
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	TOTAL ANNUEL
	








Fait à........................ le...........................







Le Soumissionnaire,

NB : Joindre les procès-verbaux de réceptions définitives, ou des attestations de bonne fin accompagné si nécessaire de copies de photos d’illustrations de chaque infrastructure
ANNEXE 8
MODELE DE TABLEAU DE DECOMPOSITION DU PLAN DE CHARGE OU BILAN
(2023 et 2024
ANNEE ……… (Ce tableau doit être rempli par année)
	Opérations
	Maître d’ouvrage  (adresse et téléphone)
	Maître d’œuvre (adresse et téléphone)
	Durée (j)
	Date de démarrage
	Date d’achèvement
	Montants des  travaux

(fcfa)

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	

	………………
	
	
	
	
	
	

	………………
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	TOTAL ANNUEL
	








Fait à........................ le...........................







le Soumissionnaire,

NB: Joindre les contrats ou lettres – commandes  en cours ou futurs

ANNEXE 10
MODÈLE DE GRILLE D’ANALYSE POUR LA SOUS COMMISSION

D’ANALYSE TECHNIQUE
CRITERES DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE

	Critère
	DOCUMENTS DEMANDES
	FOURNI

	
	
	OUI
	NON

	1
	L’original de la quittance d’achat du DAO
	
	

	2
	La  caution de soumission accompagné du récépissé CDEC dûment remplie et signée selon le modèle 
	
	

	3
	La photocopie certifiée de la carte de contribuable datée de moins de trois (03) mois
	
	

	4
	Un plan de localisation du siège du soumissionnaire visé par les services compétents
	
	

	5
	L’attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque de premier ordre, agréée par le Ministère chargé des finances.
	
	

	6
	L’attestation de non redevance fiscale datée de moins de trois (3) mois
	
	

	7
	L’attestation de non faillite datée de moins de trois (3) mois délivrée par le greffe du tribunal de grande instance du lieu de siège de l’entreprise
	
	

	8
	L’attestation de souscription à la CNPS signée par le directeur Général ou un représentant dûment mandaté de moins de trois (3) mois
	
	

	9
	L’attestation de non exclusion des marchés délivrée par l’ARMP de moins de trois (3) mois
	
	

	10
	L’attestation de non redevance fiscale datée de moins de trois (3) mois
	
	

	11
	L’attestation de la visite du site signé sur l’honneur et accompagné du rapport de visite de site.
	
	

	12
	Le récépissé CDEC
	
	

	13
	Le CCAP dûment paraphé à chaque page et signé à la dernière page
	
	


                                 CRITERES DE CONFORMITE TECHNIQUE

	Critère
	DOCUMENTS DEMANDES
	FOURNI

	
	
	OUI
	NON

	16
	Les références techniques et financières relatives aux travaux similaires réalisés durant les deux (02) dernières années  totalisant une moyenne annuelle supérieure ou égale au montant de la soumission proposée (accompagné des justificatifs) et selon le modèle
	
	

	17
	la note méthodologique signée
	
	

	18
	le planning d’exécution des travaux selon le modèle
	
	

	19
	le  planning d’approvisionnement et le planning des taches à exécuter
	
	

	20
	Les moyens en personnel d’encadrement  de l’entreprise accompagné du CV, diplômes, certificat de travail… comprenant :
	
	

	a
	- Le conducteur des travaux
	
	

	b
	- Le chef de chantier 
	
	

	21
	Les moyens en matériel et équipements
	
	

	a
	Engins de foration  (carte grise ou attestation de location à joindre)
	
	

	b
	un véhicule de liaison 4x4 – Pick-up (carte grise ou attestation de location à joindre) 
	
	

	22
	Le plan de charges annuelles ou bilan selon le modèle (2018-2020)
	
	

	23
	Le Cahier de Spécifications Techniques (CCTP) dûment paraphé à chaque page, daté et signé 
	
	


CRITERES DE CONFORMITÉ FINANCIÈRE
	Critères


	DOCUMENTS DEMANDES
	FOURNI

	
	
	OUI
	NON

	24
	La lettre de soumission  rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée
	
	

	25
	Le bordereau des prix unitaires rempli, daté et signé selon le modèle 
	
	

	26
	Le devis quantitatif et estimatif  daté et signé selon le modèle
	
	

	27
	le sous détail des prix unitaires daté et signé selon modèle
	
	


NB :

- L'offre établie par le soumissionnaire comprendra tous les documents demandés, remplis, signés et présentés conformément aux dispositions du DAO.

-  L’absence d’une seule pièce ou d’un document exigé entraîne le rejet de la soumission.

- L’offre sera présentée sous peine de rejet selon la succession des pièces demandées.
PIÈCES N° 12 :

LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES SOUMISSIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS.
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES AGREES PAR LE MINISTERE EN CHARGE DES FINANCES
1- Afriland First Bank

2- Banque Atlantique du Cameroun (BACM)

3- Banque camerounaise des petites et moyennes entreprises (BC-PME)

4- Banque gabonaise pour le financement international (BGFI BANK)

5- Banque of africa cameroun (BOA CAMEROUN)

6- Banque Internationale du Cameroun pour le commerce et le crédit (BICEC)

7- Citibank Cameroun (CITIGROUP)

8- Commercial Bank of Cameroon (CBC)

9- Ecobank Cameroon ( ECOBANK)

10- National Financial credit Bank (NFC-BANK)

11- Société Commerciale des Banques Cameroun (CA-SCB)

12- Société Générale des Banques du Cameroun (SGBC)

13-Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
14-Union Bank of Cameroon (UBC)

15- United Bank for Africa (UBA)

COMPAGNIES D’ASSURANCES

16- CHANAS ASSURANCES

17- ACTIVA ASSURANCES

18- AREA ASSURANCES

19- ATLANTIQUE ASSURANCES SA

20- BENEFICIAL GENERAL INSURANCE SA

21- CPA SA

22- NSIA ASSURANCE SA

23- PRO ASSUR SA

24- SAAR SA

25- SAHAM ASSURANCES SA

26- ZENITH ASSURANCES SA










DOOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE NORMALE


N°……../AONO/C-YAGOUA/CIPM /2026 DU …………………………………... POUR LA REALISATION  DE QUATRE (04) FORAGES EQUIPES D’UNE POMPE  A MOTRICITE HUMAINE DANS LES LOCALITES DE BIDIM-GALAYE, TOUKOU-HELEK, BAGARAO-DONRONGO ET TCHEKE-BONLONG, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.














APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE NORMALE


N°……..../AONO/C-YAGOUA/CIPM /2026 DU ……………………………. POUR LA REALISATION  DE QUATRE (04) FORAGES EQUIPES D’UNE POMPE  A MOTRICITE HUMAINE DANS LES LOCALITES DE BIDIM-GALAYE, TOUKOU-HELEK, BAGARAO-DONRONGO ET TCHEKE-BONLONG, ARRONDISSEMENT DE YAGOUA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME-NORD.








B.	CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)








MINISTERE DU DEVELOPPEMENT LOCAL ET DE LA DECENTRALISATION        





LOGO DE LA COMMUNE





Financement : BIP/Commune de YAGOUA 


Date de réalisation : …   
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